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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Hi•• ioD••• icaliliqu•• 

ARRETE N° 222 Cab. rift 14 lI/fIrs 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LeGION D'HONNEUR, 


CR.OIX Dl GueRRE - MWAILLE D~ L.A RÉSISTANCl, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU To~, 


Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les aUribution.l 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 SUr le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri· 
taire du Togo, l'arrêté ministériel du 24 février 1947, 
soumettant toutes les missions scientifiques se rendant 
outre·mer à l'avis obligatoire de l'office de la recher. 
che scientifique coloniale. 

ART- 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout .olt besoin sera. 

l.omé,c le 14 mars 1947. 
Pour le COl1lin;SSa;rf de la RhJUb/iqae absent, 

Le Chef de Cabinet, 
chargé de t'expédition des affaires 

courantes et urgentes, 
F. RIVES. 

Le ministre de la France d'outre·mer, 
Vu l'acte dit loi na 550 du 11 octobre 19..1,3 portant créa

tion de l'office de la recherche scientifique coloniale, \ralidée 
par l'ordonnance du 24 novembre 1944; 

Vu le rapport du président du conseil d'administration de 
4'office de la recherche scientifique coloniale en date du 
10 janyier 1947; 

ARRETE: 

ARTlCL~ PREMJrSc - LeJ missions à but scientifiqUe 
envoyées olt se rendant :outre-mer dans un quelconque 
des territoires relevant du ministère de la Franœ. 
d'outre·mer, qu'elic,: soient de caractère officiel ou 
prive, devronl avoir été au préalable soumi~es à 
l'examen c de l'office de la recherche scientifique colo
niale qui s'assurera, en même temps que de l'intérêt 
scientifique de leur programme, qu'eHes réunissent 
de bonnes conditions matérielles de réalisation. 

L'avis ainsi donné n'engage que la responsabilité 
scientifique de l'office de la recherche scientifiqu~ 
coloniale. 

ART. 2. _c Le directeur de l'office de la recherche 
scientifique coloniale introduira obligatoirement lesdi
tes missions auprès des gouvernements des territoires 
d'outre·mer. 
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ART. 3. Le directeur de l'office de la recherche 
scientifique coloniale et les chefs des territoires d'ou
tre·mer sont chargé; de l'application du présent arrêté, 
qui sera publié an lOVJ.mal ojjiciel de la République 
française ainsi $lu 'aux Journaux officiels des terri· 
toires d'outre-mer, 

Fait à Paris, le 2~ février 1941. 
l\'\arius ;\-\OCTET. 

,l-lagÎ.<itralure cololrial~ 

ARRETL No 229 Cab. du 15 fi/ars 19.\1. 

LE OOUVER,'IEUR DES COLONIES, 
CHEVAl.JER DI! LA LtolON n'HONNEUR, 

CROIX Of. Gl'ERRE - MÉD~ILLE DE LA RtSlST..I,NCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant ies attributions 

et les pouvoirs ùu Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
ad~inistrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 11 juin 194:>, relatif aux traJlemt:nts du 
personnel de la magistrature coloniale, prOinulgué" lut Togo 
le 25 octobre 19-15; ! 

ARRETE: 

ARTICLE PRÈMIER. Est' promulgué dans le terri-
toire,du Togo, le décret no 47-342 du 25 fé,'rier 19H, 
allouant une indemnité auX magistrats coloniaux. 

ART. 2, ~ Le présent arrêté sera enregistré, publié 
el communiqué parlout où besoin sera. 

Lomé, le 15 mars 19H. • 

P. Le Commissaire de la RépuiJlique absent, 

Le CMj de Cabinet, 


clw,gé de l'expédition des ajjains co/Uantl!s 

et urgentes. 


F. RIVES, 

Le Président du conseil des ministres, 
Sur Je rapport du mînistre de la France d'ouI re-mer, du 

g;arde des sceaux, minÎstre de la justice ~ d du minIstre des 
finances; 

Vu Pordonnance du () janvier 1943 portallt réformt' des 
traitements des fonctionnaires de l'Etat et aménagement des 
pensions civiles et militaires, notamment son article 7; 

Vu le décret du 11 juin 1945 relatif aux traitements du 
personnel de la magistrature coloniale; 

Vu le décret du 6 mai 1946 allouant Une indemnité excep· 
tionnelte et temporaire de fonction aux magistrats de l'ordre 
1udiciaire ; \ 

Vu le dé<ret du 22 300t 1923 fixant le statut de la magis· 
trature coloniale, -et notamment lèS articles é6 et 67; 

Le conseil des miniStres entendu; 

DECRETE: 

ART1CLE PREMIER. Il est alloué aux magistrats 
coloniaux de l'ordre judiciaire, il compter du 1'" mai 
1946, une indemnité exceptionnelle et temporaire de 
fonction, pOUT compenser les charges inhérentes, dans. 
les cirl'Onstances actuelles, à l'accomplissement de leur 
tâche. 

ART. 2. ~ Les taux alllluels de ces indemnités sont 
fixés comme suit: 

Juges suppléants, juges de paix il compé F',.._ 
tence étendue de 3' classe, juges de paix <le; 
3e classe . . , . 26.000 

Juges, juges d'instruction, substituts de 3' 
classe, juges de paix il t'Qmpétcllce étendue 
de 2< classe, juges de paix de 2' classe . . 26.000 

Juges, juges d'instruction, substituts de 2e 
classe, juges de paix de 1" classe 26.000 

Vice-présidents de ]e classe 26,()00 
Juges d'instmction de 2e classe, juges de 

paix à compétence étendue de 1re classe 26.000 
Juges, juges d'instruction, substituts de 1« 

classe, jug" d'un tribunal supérieur d'appel 
de 1ce classe, vice-présidents de 2e classe, pré_ 
sidents et procureurs de 13 3' classe . 26.000 

Conseillers de cour d'appel de 2' classe 
et substituts des procureurS g'énéraux près 
lesdites cours, préSidents et procureurs de la 
République d'un tribunal supérieùr d'appel 
de 2e classe, vice-présidents d'un tribunal de 
1'~ classe, présidents et procureurs de la Ré
publique de 2e classe, juges de paix de Saïgon 2().OOO 

Conseillers de cour d'appel de 1" classe et 
substituts des procureurs généraux près 
lesdites coun;, préSidents et procurcur;; de la 
République d'un tribunal supérieur d'appel 
de 1re classe, président et prOcurcufJ de la 
République de 1re classe . • 20.000 

Vice-président, président de chambre et avO· 
cats généraux d'une ('Qur d'appel de 2e 
classe 15.000 

Président des (lours d'appel de 2< classe et 
procureurs généraux prb lesdites çours 15.000 

Premiers présidents, président des cours 
d'appel de 1" classe et procureurs généraux 
près lesdites cours 15.000 

ART. 3. Le ministre de la France d'outre-mer, 
le g'arde des sceaux, ministre de la justice et le minis
tre des finances sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié ail lQOM,,1 a/Felel de la République française. 

Fait 	à Paris, le 25 féùier 1941. 
Paul RAMADIER. 

Par 	le l'résident du conseil des ministres: 

Le millistre de la France d'oufre-mer, 
Marius MouTET. 
Le gllFde des sceaux, minislre de la ill,Stlce, 

André MARlI!. • 

Le ministre des finances, 
ScHUMAN. 
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Ctt"'dre général dits Iransmission3 coloniales 

ARRE.TE. No 230 Cab. du 15 mars 1947. 


LE GOUVEJINEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE tA L13G10N D'HONNEUR, 

CROIX DE GUERRE - MÉDAILLE DE L% ·ReSISTAI"CE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu lo? décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

, Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo ct création d'assemblées 
reprétsentative.s Î 

Vu le décret du 16 avril lq2-1- SUr le mode de promuIg'a.. 
tion et de publicahon des te:'\.ies règletnentaires a~ Togo; 

Vu le décret dn 23 août 1944, portant création dn cadre 
lrénéraJ d('~ transmjssions coloniales, promulgué au TOgl>re 28 févner 1945; ensemble le~ textes modificatifs sub
~ëqllents; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri

toire du Togo, le décret no 47·343 du 25 fév'Tier 1947, 
portant modificatian du décret du 23 août t 944, créant 
le cadre général des Tran,mi'Sions coloniales. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout oil besoin sera. 

Lomé, le 15 mars 1947. 
P. 	 Le Commissaire de la République absellt, 

Le Chef de Cabi.Jtet, 
chargé de l'expédiiiondes al/aires courantes 

el urgentes. 
f. RIVES. 

Le Président 	du conseil des ministres, 
SUl" le rapport dl! mÎnistre de la Fram:e d'otttre-mer; 

Vu le décret du 23 août J9-I-l portant eréation du cadre 
généra) des trànsmissions coloniales et les textes sllbséqHents~ 
hotamment le décret du J3 février 19'+6; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le denxième alinéa de l'article 

t 1 du décret organique du 23 août 194~ portant créa· 
ti<ln do cadre général des transmissions coloniales, 
modifié par le décret du 13 février 1946, est remplacé 
par le suivant; 

!( 10 - Pour la moitié des vacance~ auX ingénieurs 
diplômés de l'école polytechnique classés à la sortie 
de cette école dans le cadre des transmissions colo
niaJes, Ces élèves seront nommés ingénieurs adjoints 
.stagiaires et cntrero11t en solde il la solde de leur mise 
el1 stage à l'école nationale supérieure des télécommu
nications. 

" A l'issue de deux années de cours, les élèves 
ayant obtenu le diplôme de sortie seront nommés 
ingénieurs' principaux de 4' classe, 1" échelon. Les 
autres seront licenci,és »). 

ART. 2. -- Pendant la durée de leurs études il l'école 
nationale supérieure des télécommL1l1ications et pendant 
leurs diversstagcs de formation, les traitements et 
indemnités des ingénieurs adjoints stagiaires SOl1t à la 
charge du budget de leur colonie d'affeciatkll1. 

ART· 3. - Le ministre. de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécuti<ln du présent décret, qui sera 
publié au Journal olliciel de la République française. 

fait il Paris, le 25 février 194ï. 
Paul RAMADIER. 

Par lE: Président du conseil des ministres: 

Le ministre dé la France d'outre-met, 
Marius MOUTET, 

Servù-~s géologiques 

ARRETE No 223 Cab. du 14 mars 1947. 

LE GOUVERN EUR DES COLONIES, 

CHÊVALIER ne LA LtGIO;>.; D'HONNEUR. 


CR01X DE OUERRE - MeOAtU.E DE LA RtSlsTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Au ToGO,. 

Vu le décret du 23 mars 192! déterminant les attrîbutions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 19i6 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création ,d'assem· 
blé~ représentatives; 't 

Vu le décret du 16 aI'rii 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret nn -l6-71J8 du 19 avrîl 19-16, fixant le statut du 
perSùnnel des services géologique" des colonie1i, promulgué 
au Togo le tQ mai 1946: 

ARRETE: 
ArmCLE PREMIER. Est promulgué dans le terri

toire du Togo, le décret n" 41-366 du 1" mars 1947, 
portant modification du décret n" 46·798 ÙÙ 19 avril 
1946 stls\~sé. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera cnregistré, publié 
et comllluniqtlé partout "ù besoin sera. 

Lomé, le t 4 mars 1947, 

P. Le Commissaire de la Répu.blique ausent, 

Le Che 1 de Cauinet, 


• c!targé de l'expédition des affaires 
cOlIranies et argentes, 

f. RIVES. 

Le Prt~sjdcnt du conseil des ministres, 
Sur le: rapport Ùi! l!1inistre de la Franée d'outrtwmer; 

Vu le décret nO 46~798 du 19 avril 19-16 fixant le statut 
du personnel des services géoiogiques des colonies; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. L'article il du décret du 19 

avril 1946 susvisé est modifié oomme suit ,. 
" Art. Il. Les réft'rences des géologues sus

ceptibles d'être proposés pour le grade de géologue 
principal par application de l'article 9 du présent 
décret sont soumise, à l'avis d'un jury scientifique 
siégeant à Paris et composé des personnalités sui
vantes: 

" Le professeur de géologie générale de la Sor
bonne, président. 

" Le. profC'!!seur de géologie générale du Collège 
de france. 

• 
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« Le professeur de minéralogie du muséum national 
d'histoire naturelle. 


« Le directeur de la carle géQlogique de France. 

" Un géologue en chef {lU un géologue principal 


désigné par le ministre de la Francc d'outre-mer. 
« Les i!ltéressés présentent à ce jury l'ensemble de 


leurs travaux publics et inédits et sont appelés à \cs 

exposer verbalement ou par écrit selvn qu'ils S€ 

troullcent présents en rrance {lU à la colonie. 


({ Le jury transmèt à la commission d'avancement 

son avïs motivé sur chacun des intéressés ). 


ART. 2. - La oompositioll de la commission d'avan
ce!hent des géologues prévue à l'article 12 du décret 


-du 19 avril 1946 susvisé est complétée par l'adjonctÎvn 
aux membres de ladite commis,ion, du président du 
jury scientifique prévu à l'article 11 ou de 50!! 
délégué, choisi parmi les membres de cc jury. 

ART. 3. - Le ministr~ de la france d'outre-mer est 
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au JQurnal officiel de la République française et 
inséré au Bulletin officiel de la France d'outre·mer. 

Fait à Paris, le 1" mars 1947. 
Paul RAMADIER. 

Par le Président du conseil des ministres: 

Le MitUstre de la France d'Outre.Mer, 
Marius 1.1oUTET. 

ARRETE No 224 Cab. da 14 mars 1947. 


LE OOt;VERNEt;R DES COLONJ;S, 

CHEVALIER. D~ LA lÊQION n'HONNEUR, 

CROIX De' OUERRE - MtoATLLE DE LA RésiSTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA R!,:pu8LlQUE Al; ToGO, 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant (es attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoi 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d"assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga~ 
tion et de pubHcation des textes règlementaires au Togo; 

Vu le décret du 19 mai 1939, organjsant It's Chemins ue 
Fet: 'coloniaux) promulgué au Togo le 15 juin 1939; 

Vu le décret du 28 déçembre 19-16, portant approbatjon 
du budget annexe du chemin de fer et du wharf du Togo, 
(exercice 19"*6), promulgué aU Togo le 9 janvier 19"*7; 

Vu ltarrêté nO 830jCFT. du 30 octobre t9~6 du Commis· 
saire de la République au Togo, portant ouverture et annu
lation de crédits compensés par des recettes supplémentaires 
au budget de Pexploltation du chemin de fer et du wharf 
du Togo - (E,ercice 1'l46); 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri
toire du Togo, le décret nO 47·353 du 26 février 
1947, portant approbation de l'arrêté nO 830/CfT. du 
30 octobre 1946 susvisé du Commissaire de la Répu. 
blique au Togo. 
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ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 mars 1947. 
P. le Commissaire de la République absent, 


Le 'CheJ dB Cabinet, 

chargé 	de l'expédition des attd/res courantes 

et urgl'nte:8, 
F. RIVES. 

Le Président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la Frafl{~e d'outre-mer; 

Vu le décret du :lO décembre lQ12 Sur le régime financier 
des colonÎc5; 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvojrs du Commjssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 mai IQ39 portant organisation des 
chemins de fer coloniaux; 

Vu le décret du 3 janvier 19-1-0 portant réorganisation 
administrative du territDire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le dért et du 28 décembre 1946 portant approbation 
du budget anntXC dn chemin dc fer et du wharf du Togo, 
exercice 1946; 

Vu l'arrêté nO 830 CFT du 30 octobre 19~(; du Commis
sain.: de la République au Togo portant ouverture et annU
lation de crédits compensés par des recettes supplémentaires 
au budget de l'explOitation du chemin de fer et du wharf 
du Togo, exercÎee 19~6j 

DECRETE: 

AIUlClE PREMIER, Est approuvé l'arrêté nO 830 
CfT. en date du 30 octobre HH6, du CommissaÎre 
de la République au Togo portant ouverture et annu
lation de crédits compensés par des recettes supplé, 
mentaires au budget annexe du cllemin de fer et d!! 
wharf dt: Togo (exercice 1(46). 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au fourlUll 0lliciel de la République française 
et inséré au Balletin ol/idd du ministère de la 
France d'outre-mer. . 

rait à Paris, le 26 février 1947. 
Paul RAMADIER. 

Par le Président du conseil des ministres: 

Le ministre de la France d'ouire-mer, 
Marius MOUTET. 

Voir arn'Ié nO 830 CFT. du 30 orlolJle 1946 ail 
1.0.1'. du 16 /lovembr:' 1941) .- Page 979. 

ElCp.,~aUDD de. capîteu" - Op'retiona de eh_a,_
Corn• .:rc::e dt l'ctr 

ARRETE No 225 Cab. du 14 mats 1947. 


LE OOUVERNEt;R DES COLONIES, 

CHf:VAUER DE L.' I.talON O'HQHNEUR, 

CROIX DE OUERRE - MtOAtLI.E DE LA. ReslsT-\sce, 
COMMISSAIRE DE LA Rtpt;BLlQt;E AU TOGO, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les'altribuHoWl 
ct les pouv(,ürs du Commissaire de la République au Togo; 
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Vu te décret du 3 janvier 1940 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'asstm· 
blées représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 192-i sur le mode de promulgation 
et de publication des te:dt's réglementaires au Togo; 

Vu ie décret du 9 septembre 1939 prohjbant en temps de 
g'Uerre) l'exportation des ::apïtaux! les opérations de change; 
et le commCrct' de l'or, Plomulgué au Togo le 25 St'ptl'lIl~ 
bre 1939; 

Vu la loi no ~6·Y91 du lU llIai lQ46, portant fixation 
de la datc légale ùe cessation d~s hostilitês, proInnlglléc aH 
Togo le 24 mai 19-16; 

Vu le décret nO 46~12S9 du 31 mai 19-!ü, déterminant ks 
conditions d'application au\: départements et terrÎtoires rde
vant du ministère de la France d'Outre-Mer autres que l'Indû
t'hint, des articles 2 et :l ùe Ja loi nO ..j.{).90 1 du 10 mai 1946 
!SlffiVi!:3éc, promulgué au Togo h: 14 jllin l'Hô; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. -... Est promulgué dans le terri

toire du Togo, le décret n' 47-363 du 27 février 1947, 
portant application aux départements et territoires 
relevant du ministère de la Fmnee d'Outre-Mer, autres 
que l'Indochine, ùes disposition, de l'article 178 de 
la loi nO 46-2154 du 7 octobre IGH1. ' 

ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregi,tré, publié 
et communiljué partout :Jlt besoin sera. 

Lomé, le 14 mars 1947. 

P, Le Commissaire de la République absent, 
Le Chef de Cabiflet, 

chargé de l'expédition des rtffaires courantes 
et urgentes, 

F. RIVES. 

Le Président 	du conseil des ministres, 
Sur ll' .apport du ministre Ùl' la France d'outre-mer; 

Vu le décret du 9 septembtt-' 1939 prohibant 'Ou rég'[eme!l~ 
tant cn temps de guerre l'exportation des capitwx, tes opé
rations tle l'haugl:' et le t"onllnncl' ch' I-'or, et les- tcXÏt;:; 
f'ubséqucuts; ~ 

Vu le décret nV -16-t289 du 31 mai 19~{) déterminant !e~ 
("'Onditions d'application aux départements ct territoires rd~-'~ 
vant du ministère de la France d'outre-mer, autres que Plndo
chine, des articles 2 et 3 de la loi nO ..j.()"99i du lU mai 19.t{) 
portant fixation de la date légale d<: cessation des hostilitfs 

Vu l'article 178 de la loi nO -l6--215-1 du 7 odobre 194,6 
portant OUVérture et annulation de crédits pour l'e_xercice 
'1916; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est rendu applicable aux 

départements et territoires relevant du ministère de 
la France d'outre-mer, autres que l'Indochine, l'alinéa 
1er de l'article 178 de la loi n" 46-2154 du 7 octobre 
1946, prorogeant jusqu'à Une date qui sera fixée par 
décret, l'application des dispo,;itions du décret du 9 
septembre 1939 prohibant ou réglementant en temps 
de guerre l'exportation des capitaux,. les opérations 
de change et le oommerce de l'or. 

AR1. 2.-- L'alinéa troisième de J'état B annexé au 
décret no 46·1289 du 31 mai 1946 est, en oonséquencc, 
abrogé. 

ART. 3. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui 
sera publié au Jourflal of/ieiel de la République fran
çaise, aux.Joarnaux offici~ls des départements et terri· 
toiresintéressés, et inséré au Bulletin ollidel 'du minis
tère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 27 février 1947. 
Paul RAMADIER. 

Par le Président du conseil des ministres: 
Le ministre de la France d'oufre-mer, 

Marius MOUTET, 

J.OI no 46-2154 du 7 octObre 19·16 portallt ouvertùre 
et oltltulrdio!t de crédits sur ['exercice 1946. 

ART. 178. - L'âpp!ieation des dispositions du dé· 
cret dn <) septembre 193<) prohibant OU réglementant en 
temps de guerre l'exportation de capitaux, les opéra
lions de change et le commerce de l'or, est proro
gée jllsqu'à une date qui sera fixée par décret. 

ec...llon du bo.lll11h 

ARRETt. No 182 Cab. du 8 l1U1rs 1947. 

LE OOLNEIlNEUR DES COLONIES, 

CHEVAUER DE LA LtOfON D'HONNEUR, 

CROI>: DE GUERRE - MtoAILLE DE LA RtSiST..o\NCE. 

COMMlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOC,o, 
VU le décret dl! 23 marS 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du h~rrjtoin~ du Togo et création d'assemblées 
représenta tivcs; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode dl! promulgation 
et de publication des- textes réglementajres au Togo; 

Vu la ioi dt1'" 10 mai 19-1Q fÎxaT\Î au 1,.:;; juin 19~û-' la' date 
négale de cessation des hostilités, promulguée au TO'go 
h: 	 2-l mai VHô; 

Vu les décrets nOS -ln- 1289 et ..j.6-1{}6~ ùes 3] mai et '20 
juillet 19·46 ùéterminant tes conditions d'application de c:er~ 
tains articles de la loi du 10 mai 19-1-6 susvisée. promulgués 
respectivement les 14 juin .ct l~r août J946; 

Vu Je télégramme N:l 9"- en date l\u lu mars (9-47 du 
Ministre Ùl' la f'rantl' d'Outre.Mer; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMlER. .- Est .promulguée dans le terri

toire du Togo, la loi nO 47-344 du 28 février 1947 
maintenant Cn ,~gueur au delà du 1er mars 1947 
certaines disposition..; prorogées par la loi du 10 mai 
1946 portant fixation de la date légale de cessation des 
hostilités. 

Ain· 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applkable par voie d'affichage à Ja 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des Cercles et 
Subdivisions ainsi que dans tous les bureaux de postes 
du Territoire. 

Lomé, le 8 mars 1947. 
P. 	 Le Commissaire de la Répllbliq'Ue absent, 

Le Chef de Cab/lUit, 
Chargé de 	 l'e:qi~difiOlt des altoires 

courantes et urgenJes, 
F. RIVES. 

• 
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L'Assemblée nationale f't le Conseil d~ (a République ont 
déUbéré, 

L"Assemblée natlonale a adopté, 
le Président de la République promulgue la loi dont 

la teneur suit: 

ARTICLE PREMrER:. - Sont proVÎsoÎrerncnt maintenues 
en vigueur, par dérogation à l'article 2 de la bi du 
10 mai 1946 portant fixation de la date légale de 
cessation des hostilités, les dispositions législatives 
ou réglementaires suivante»; 

Décret du l'~ septembre 1939 autorisant la suppléan
ce des offiri .. rs publics et ministériels en temps de 
guerre; 

Décret du l'" septembre 1939 sur le ravitaillement 
général de la nation en temps de guerre, modifié 
par la loi du 22 février 1943, jusqu'au 30 juin 
1947; 

Décret du I~' septembre 1939 portant ouverture du 
compte spécial; « Transports maritimes. Exploi
tation des navires ;') ; 

Décret du 20 septembre 1939 portant organisation 
de la direction des transports maritimes au ministère 
de la marine marchande; 

Décret du 26 septembre 1939 portant exemption 
des droits de timbre et d'enregistrement aux coopé
ratives agricoles de culture mécanique, modifié par 
la loi du 2 janvier ,1941 ; 

Décret du 4 octobre 1939 relatif aux meSures 
exceptionnelles d'hygiène; 

Décret du 31 mai 1940 relatif à l'exécution dèS 
peines d'emprisonnement d'une durée supérieure à 
un an et un jour; 

Loi du' 1er juillet 1942 étendant aux non-présents 
les article, 112, 113 et \14 tllI code ci,il relatifs 
à l'absence; 

Loi du 22 février 1943 sUr le ravitaillement dc la 
nation ,en temps de guerre, jusqu'au 30 jLliri 1947; 

Ordonnance du 25 octobre 194.f rendant exécutoire 
sur le territoire continental l'ordonnance du 18 avril 
1944 relative aux allocations aux familles nécessiteuses 
dont les soutiens indispensables wnt ap;')elés SullS les 
drapeaux.; 

Décret du 29 novembre 1939 relatif aUX inventions 
intéressant la défense nationale; 

Loi du 21 octobre 1941 dérogeant aux dispositions 
légales en. ,~gueur concernant la détermination des 
tribunaux mi.litaires appelés à connaître des poursuites 
intentées contre les justiciables de ces juridictions; 

Loi du 17 novembre l <J41 étendant l'allocation de 
salaire unique aux jeunes ménages sanS en'fants. 

ART. 2. - Sont provisoirement maintenues en vi
gueur jusqu'à. la fin des hostilités en Indochine, par 
dérogation à l'article 2 de la loi du 10 mai 1946 
portant fixation' de la date légale de cessation des 
hostilités, les dispositions suivantes: 

Décret du lei; septembre 1939, article 3, titres 11 
et IV ,fixant la situation du personnel de l'Etat en 
temps de guerre: ' 

en ce qui concerne le per30nnel de la poste navale 
servant en Indochine ou hors de ce pays et maintenu 
au service en raison des opérations. 

AR1. J. ~ Sont provisoirement maintenues en vi
gueur, par dérogation à l'article 2 de la loi du 10 
mai 1946 portant fixation de la date légale de cessàti on 
des hostilités, les dispositions SUIvantes: 

Article 13 de l'ordonnance du 30 septembre 1 (j44 
relative à la réglementation provisoire de la presse 
périodique en territoire métmpolitain libéré; 

Article () de l'ordonnance du 13 septembre 1945 
relati"e à la réglementation provisoire de la pr""se 
périodique dans les départements du Haut-Rhin, du 
Bas-Rhin et de la Moselle. 

Ain. .1. ~- Sont provisoirement maintenus en appli
cation, par dérûgatton à l'article 3 de la loi du 10 
mai 1946 portant fixation de la date légale de cessation 
des hostilités: 

Titre Il et articles 45, .16, n, ·i<J, 50, 52, 54 et 
55 de la loi du Il juillet 1938 sur l'organisation gé
nérale de la nation pour le temps de guerre; 

Article 65 bis de la loi du 14 décembre 1932 sur le 
recrutement de l'armée de mer modifiée par le décret 
du 23 décembre 1939 et l'ordonnance du 17 avril 1944; 

Alinéa 10 de l'article 1:> et article 16 du code de 
justice militaire pour l'armée de terre; 

Titre III de la loi du 24 aoùt 1936 fixant le statu! 
des cadres de réserve de l'armée de l'air. 

ART. 5. - Sont provisoirement prorogés nOl1übstant 
toutes clauses légales ou contractuelles contraires, 
les groupements nation.ux et départementaux d'achat, 
constitués par application de l'acte dit loi dn 23 
octobre 1941. 

ART. 6. La présente loi est applicable à l'Algérie. 

Dan,; les "départements et territoires autres que 
1 ïnc'ochine, relevant du ministère de la France d'ou
tre-mer, les dispositions législatives et réglementaires, 
prorogéeL pour une durée de neuf mois p1l.r les dé
crets n" 46-1289 du 31 . mai 1946 et n" 46-16b4 dl! 
20 juillet 1940, et en vigueur all 28 février, 1947, 
resteront en application jusqu'au le, jUllct 1947 au 
plus tard. Des lois spéciales détermineront c,:,lles de 
ces dispositions qui rester"nt en vigueur apres cette 
date dans les départements d'outre-mer. Suivant les 
cas, des lois spécigles ou des décrets détermineront les 
dispositions qui resteront en vigueur après cette date 
dans le" territoires d'outre-mer. 

En ce qui concerne l'Indochine, jusqu'au 31 dé
cembre 1947, le Oouvernement est autorisé à pro
roger, par décret pris en c"nseil d'Etat, les dispo
sitions législatives et réglementaire,; ainsi que l'effet 
des contrats visés il l'article 1er de la loi du 10 mai 
194ô, taut à l'égard des personnes rt'sidant en Indo
chine, qu'à l'égard d~ leur famme. 

• 
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ART. 7. - Les disPQsitions prorogées par les arti
cles 1...., 3, 4 et 5 de la présente loi cesseront de 
s'appliquer au plus tard le 1er mars 1948. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 
Fait à Paris, le 28 février 1947. 

VINCENT AURIGL. 

Par le Président de la République: 
Le président da conseil des ministres, 

Paul RAMAlln!R. 
Le ministre d'EtaJ, 

vice· l'résident da conseil, 
Maurice THOREZ 

Le ministre d'EtaJ, 
vice-p,ésldertl da conseil, 

Pierre·HenrÎ TEITGEN. 
Le ministre d'Etal, 

Félix GOUIN. 

Le mÎnisùe d'Etat, 
Yvon DEL BOS. 

Le mirtls{re d'Etat, 
Marcel ROCLORE. 

Le garde des s,eaux, ministre de la Îustice, 
André MARIE. 

Le minislré des affoirt!s étrangères, 
Georges BIC/AULT. 

Le ministFe de l'intérieur, 
Edouard DEPREUX. 

Le ministre de la dt! fense nationale, 
François BILLOUX. 

Le ministre de la glleffe, 
·Paul COSTE-FLORET. 

Le ministre de la marine, 
Louis JACQUINOT. 

Le ministre de l'air, 
André MAROSELLI. 

Le nûnistre dèS finances, 
ScHUMAN. 

Le ministre de l'économie nationale} 
A. PHILIP. 

Le ministre de l'il1tériew, 
ministre de l'agr(cultflfe par ùlf.érim, 

Edouard DEPREUX. 
Le mirtlstre de la production industrielle, 

Robert LACOSTE. 
Le Ministre de l'Education nationale, 

M.E. NAEGELEN. 
Le Ministre des Travallx publics, 


et des transports, 

Jules MOCH. 

Le Ministre de la France d'Outre.Mer, 
Marius MouTET. 

Le Ministre du travail el de la sécurité sociale, 
A. CROIZAT. 

Le ministre de ltr santé publique 
el de la population, 
Georges MARRANE. 

Le ministre de la reconsruction 

et de l'urbanisme. 

Charles TILLON. 

Le ministre "'U Commerce, 
.Jean LETOURNEAU. 

Le ministre de la ieunesse 

des arts et des lettres, 


Pierre BquROAN. 

Le Ministre des anciens combattanis 
et victimes de la guerre, 

françois MITTERRAND. 

ARRETE IV" 231 Cab. du 15 mars 1947. 

LE GOINERNEUR DES COLONJES, 

CHEVALIER. DE LA l.~GlON D'HONNEUR, 

CROIX Dt:: QL'ERRE ~ MroAILLE DE LA RÉSISTANCE, 

COM.\USSAIRE ilE LA REPUBLIQUE AU TOGO, 

VU Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret ùu 16 avril 1924 sur le mode de promuJga~ 
tion et de puhlication des textes règlementaires aU Togo; 

Vu la loi du 1-:1. avril 192-:1. portant réforme du régime 
des pensions t:ivîles et militaires, promulguée au Togo le 
24 mai 1Q24; 

Vu te ùécret du 31 janvier 1929 fixant les taux et règles 
d'allocation des pensions des militaires et marins indigènes 
roloniaux, promulgué au Togo le 29 juin 1929, ensemble 
tous textes modîficatifs subséquenis; , '" 

ARRETE: 

Al<TICLE PREMIER. ~ Est promulgué dans le terri
toire du Togo, le décret no 47·389 du ~ mars 1947, 
releyant de 200 p. 100 les taux des pensions basées 
sur la durée des services des militaÎres et marins 
indigènes coloniaux. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 15 mars 1947. 

P. 	 Le Commissaire de ta République abseat, 
i Le Chef de Cabin~t> 

chargé ,it, l'expédition des affaires 
cOuran/es et urgentes, 

F_ RIVES. 

Le Président du conseil des ministres, 

Sur h~ rapport du mjnistre de la guèrre, du ministre 
de la marine, du ministre d~ trair, du ministre: des filJances 
et du- ministre de la France d'outre~mert 

Vu la loi du 14 avril 1924 portant réforme du régime 
des pensions civUes et militaires; 

Vu les décrets du 31 janvier 1929 fixant lis taux l't règles 
d'allocation des pensions civiles et mmtair~; , 

Vu les décrets du 31 janvier 1929 fixant les taux et règles: 
d'ulkx;atlon des pensions des militaires et matins indigènes 
coloniaux et dt leurs ayants cause; 

Vu les décrets du 15 septembre 1930 qui les ont modifiés; 

Le ronseH d'Etat entendu; 

• 
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DECRETE, ART. 2. ~ La Cornmi ssion répartira les places 

ARTICLE PREMIER. - Les tarifs faisant l'objet des 
tableaux annexés auX décrets du 31 janvier 1929, 
modifiés par les décrets du 15 septembre 1930 sont 
majorés de 200 pour JOO à compter du 15 avril 
1945. 

Entrent en oompte dans cette majoratjon celles dont 
les intéressés ont pu bénéficier précédemment. 

ART. 2. Le ministre de la guerre, le ministre 
de la marine, le ministre de l'air, le ministre de la 
france d'outre~mer et le ministre des finances sont 
chargés de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au JourlIel officiel· de la République française. 

Fait à Pari~, le 4 mars 1947. 
Paul RAMADIER. 

Par le Président du oonseil des ministres. 
Le Ministre de la France d'Outre-Me.r, 

Marius MOUTET. 
Le minÛllre des finances, 

ScHUMAN. 
Le minisIre de 1(/ guerre, 

Paul COSTE-FLORET. 
Le minÛltre de la marine, 

Louis JACQUINOT. 
Le mittÛl/re de l'air, 

André MAROSELLI. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

DECISION No 151 P du 9 mars 1947. 

LE GOUVER.NEUW DES COLONIES, 
CUEVALIER DE LA LtOlON D'HONNEUR, 


CR01X PE OliER~e - MeDAILLE DE LA RÉS!STA~CEI 

COMMISSAIRE DE LA RÉPU6L1QUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 m.rs 1921 déterminant les .ttributio.... 
el les pouvoir$ du Commissaire de la République au Togo; 

Vu 1. décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
.tministrative du œrritoire du Togo et création d'assernbléH 
représentall_; 

Vu le p.roœs--verbal de la réunion tenue au Bureau des 
II'ransports du Ministère de la France d'Outre-Mer le 20 
décembre 1946; 

DECIDE: 

AR.TICLE PREMIER. Une Commi,sioll composée 
comme suit: 

Le Secrétaire Général Président 
Le Directeur de la Santé Publique 1\ 

ou son Délégué 
Le Directeur du Réseau ou son 

Délégué . 
Le Commandant des forces de \ Membres 

PoUce 
Le Chef du Bureau du Personnel 
L'Agent des Transports Maritimes' 

se réunira sur la oonvocation de son Président cha
que foL, qu'il le jugera nécessaire ou sur la demande 
de l'un des membres pour procéder à l'attribution 
des places sur les paquebots se rendant en Francc. 

suivant les allotements fixés par la Commission des 
plans d'embarquement et dans la mesure du possible 
suivant l'assimilation hiérarchique des pasgagers réqui
si tionnaires. 

ART. 3. Les décisions de la Commission seront 
irrévocables. Tout passager qui refusera d'embarquer 
sur le paquebot et dans la classe qui lui auront 
été désignés prendra automatiquement rang après 
le dernier des fonctionnaires ou de sa famme prévu 
po'.!r le prochain départ. 

ART. 4. La présente décision sera enregistrée, 
publiée et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 mars 1947. 
Pour Le Commissaire de la R.épubüque absettl. 

Le Cltef de Cabinet, 
chargé de l'expédition des afiaires 

couro.nfes et argenles, 
f. RIVES. 

hul«man. de r...cUon 

AR.RETt No 186 APA. da 11 mars 1947. 

LE GOUVERNEUR. DES CoLONIES, 
CHEVALIER Dt LA UoIOK D'HONNeUR, 

CROIX DE GUERRE - MIDAILLt: DE LA ResISTA:SCE, 
COMMISSAIRE DE LÀ RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU te décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946· portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées. 
représentatives; 

Vu le décret NO 46-2699 du 28 novembre 1945 portant 
attribution d'indemnitéS de fonctions aux colonit'S au>: Chefs 
de Service judiciaire et aux fonctionnaires appelés à remplir 
par intérim des fonctions judiciaires: 

Vu les décisions nO' SIlO/P. du 9 septembre 19H, 684jP. 
du 4 décembre 1945. 220jP. du 28 mars 194.5, 339/P. du 
29 mai 1946, 609/P, du 4 septembre 19406 et 737/P. du 24 
octobre 1946 portant nominations et affectations; 

Vu le::s arrêtés généraux nO$ 3.f33 du 19 décembre 1944,. 
702 du 5 mars 11).15 et 2423 du 10 juin 194.6 fixant la liste 
des personnes qualifiées pour remplir les foqctions judiciaires 
ilntérimaires du siège dans le ressort de la Cour d'A PP<! 1 de 
!'A.O.F. et du Togo pendant les années 1915 et 19-16; 

Vu i'arrété No 51OjAPA. du 5 juillet 1946 nommant un 
juge suppléant du Tribunal de II\' (nstance de,.. Lomé; 

Vu l'arrêté N0 5-l9;APA. 'du 18 juillet 1946 portant dési· 
gnation des juges de Tribunaux à Compétence correction
nelle et Je Simple Police; moèifié par l'arrêté N° 733/APA. 
du 26 :septembre 1946; 

Vu l'arrèté No 521jP. dI! 30 juillet 19-16 portant affectation; 
Vu l'arrêté No 936/APA du 11 décembre 19~6 portant 

affectation et nommant Wl juge suppléant au Tribunal de· 
1re Instance de Lomé; 

Vu' les prévisions budgetaires; 
Vu les avis du Chef du Bureau des Finances et du Chef 

du Servïct: judiciaire; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~- Une indemnité de fonction 
au taux de 24.000 francs par an est allouée aux per
sonnes suivantes appelées à remplir par intérim des 
fonctions' jUdidaires incombant normalement à des 
magistrats de carrière, depuis le 15 avril 1945: 
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M. Aubanel, administrateur-adjoint des Colonies, 
pour la période du 15 avril 1945 au 5 juillet 1946 
non compris. 

M. Doise, administrateur-adjoint des Colonies, 
pour la période du 5 juillet 194fl au 1'" août 1946 
oon compris. 

M.M. 	 fraLon, administrateur-adjoint des Colonies et 
Rébaud, 	 Rédacteur de l'Administration Géné

rale, pour la période dt! le. juillet 1946 au 
1« octobre 1946 non compris. 

ART. 2. Les dépenses seront inscrites au budget 
Local chapitre 4 artide 7 paragraphe 1. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
.niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le Il mars 1947. 

POlir 	 Le Commissaire de la République absent 

Le Chef de Cabinet, 

chargé de l'expédition des aflaires 


couranfes et urgentes, 


f. RIVES. 

Dl:'ClSION 	No 177 f. du 17 mars 1947. 

LE GOIJVERNE"R mi COLONIES, 

CHEVALIER DE L.\ tiOlON O'HO?JNEUR, 


CROIX DE GUERJ<E - MttJAllLE DE LA Ri:S1STAl"CE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPPBLlQUE AU ToGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrihutions et 
les pouvoirs du Commissaîre de la République aU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territOire du Togo et création d'assemblées. 
représentatives ; 

Vu le décret du 2 marS 1910 sur la solde et les indemnités 
du personnel colonial modifié par le décret du Il juiJtet 
1936; 

Vu l'arrêté N0 5-Uj du 18 Jumet 1946 relatif aUX indem
nités de responsabilité à payer au personnel en service au 
Terrifoire; 

DECIDE; ,

ARTICLE PRF.MIER. Les taux déS indemnités de 

responsabilité allouées aux agents spéciaux du Terri
toire, pour l'année 1947, sont fixés ainsi qu'il suit; . 

Anécha 6.604 frs. 
Atakpamé 0.5'18 
Klouto 6.W2 
Lama-Kara .' 0.073 
Sokodé.. 5.321 
Mango 5.313 
Bassari 4.140 --
Tsévjé 4.109 . 
Dapango 3.656 --

ART. 2. La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 mars 1947. 

p. 	Le Commissaire de ra République absent, 
Le Che! de Cabinet, 

chargé de l'I!xpédition des affaires CUMantes 
- et urgentes. 

F. RIVES. 

Chambr. tic 	COl_merce 

ARRETE No 189 APA. do 11 lIlars 1947. 

Le GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALiER, DE LA ûmON D'HONNEUJ<, 

CR.OTX DE OOEJ{R.E MroAILLE DE LA RÉSfSTANCE~ 
COMMISSAIRE 	 DE LA RÉPUBLIQUE AU Taoo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 determinant les attributioni d 
les pouvoirs du Commissaire de la RépubHque au Togo; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté No 307 du 10er juin 1938 portant réorganisa~ 
tion de la Chambrt:: de Commerce du Togo; 

Vu les arrêtés modificatifs subséquents, il savoir; les arrê~ 
tés ]';0' ~8!fAPA. du Il septembre 19~5, 551jAPA. du 5 
octobre J9~5 et n~/APA. du If' février 19~6; 

Vu l'arrêté No 1.0l9jAPA. du 31 décembre 1946 fîxant 
les délaîs de révîsion des listes électorales de' la Chambre: ... 
de Commerce du Togo cn vue de procéder à des éJections 
partieHes; 

Vu l'arrêté No i35/APA. du 15 fèvrÎer 19-1"7 arrêtant et 
flppfOuvant la liste dcfinîtive des élede:urS à la Chambre de 
CommeN;e du Togo; 

Vu la décision No 124jAPA. du 26 février 19-:17 relative 
all.X élections partielles à ta Chambre de Commerce prévues 
Dar l'arrN!! Nù lHl9jAPA. du 31 décembre 19-:16; 

Le ConSf'B prh"é entendu dans sa séance du 11 mars 1947; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, Sont approuvées les opéra.

tions électorales qui ont eU lieu à Lomé le 2 mars 
1947 pour le renouvellement partiel de la Chambre 
de Commerce et sont déclarés élus : 

10 Membres titulaires Fralffals: 

M.M. 	 Azémard, 
Bastard, 
Conus. 

20 	 Membre titulaire EtrMger'

M. Leitch. 
ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, 0001

muniqué et puhlié partout Où besoin sera. 

Lomé, le 11 mars 1947. 

Pour le Commissaire de la RépubliQIUe ab!NJnt, 
Le Chef de Caoin.et, 

c!1<Irgé de l'expédition des affaires 
{'()Jl.fl1lltes et Ufgetlln, 

f. RIVES. 

http:Caoin.et


--------
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ARRt'TE No 190 AE. dit 11 meus 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DI! L~ LtOION D't10NNEUR, 

CROIX Of. OUER.RE - MtOAILLE DE: LA RÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pou~oirs du Commissaire de la République au Togo; 
\ Vu le décret du 3 janvier 1<146 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et créatiotl d'assemblées 
représentatives; 

Vu Pacte dît loi du '14 mars 19.+2 vaHdé par orùonnance 
du 27 mai 1944 portant: ID réglementation de Pimportation~ 
S'exportatIon, la circulation, la détention, l'utilisation , la mise 
en veute de tous produits, matières et denrées nécessaires aHX 
besoins des territoires: 20 réglementation des prix; 

Vu le décret du 31 janvier 1944 portant création et orga
nisation du Comité du Commerce Extérieur; 

Vu l'arrêté. 1042 SE. du 8 avril 194-1< fixant les conditions 
de répartition des marchandises d'importation ct textes modi~ 
f!catifs ~ 

Vu l'arrêté 2236 TP. du 23 juillet 19-1, fixant le régime 
d'im portation des produits industr:iels; . 

Vu l'arrêté 456 TP. du JO février 19.45 réglementant la 
.épartition des produits industriels importés en Afrjque Occi
dentale Française; 

Vu l'arrêté 195 TPR du 12 avril 1945; 

Vu l'arrêté 270 SE. du 23 janvier 1946 fixant Il! régime 
~mercial de l'Afrique Occidentale étendu au Togo par
arrêté 144 Cab. AE. du 21 février 1946 et textes modificatifs; 

Vu l'arrêté 960 AE. du 17 décembre 1946 fixant la 
procédure à appliquer pour les marchandises d'importation; 

Vu la lettre nO 1078 AE/3 en lIate du 3 février 1947 éma
nant du MiniStère de la France d'Outre~Mer~ 

Le Conseil Privé entendu le 11 mars 19-17; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ L'article 8 de l'arrêté 960 
AE. est modifié comme suit: 

« Les importateurs titulaires de parts de réparti. 
Hon en vertu des articles 2 et '> ci-dessus devront 
adresser une demande dans un délai de 45 jours cou· 
rant à compter de l'ouverture du contingent annoncée 
par insertion au Togo français, afin de bénéficier des 
licences d'importation sur les marchandises venant 
de l'étranger ". 

ART. 2. ~ Les dispositîons de l'article \1 de l'arrêté 
960 AE. sont remplacées par les suivantes: 

« Les licences d'achat sur l'étranger ne seront 
« accordées qu'aux titulaires de parts égales ou stlpé
«rieures à 2"10 du contingent ouvert au Territoire 
« pour les texliles, à 100/0 du contingent pour les 
« produits vivriers, et à 5 0/0 du contingent pour les 
« autres marchandises. . 

« Les titulaires de parts inférieures à ce pourcen. 
tage sont teffils de se grouper pour leur réalisation ,). 

Pour les marchandises d'origine métropolitaine cha
que commerçant attrib1.l.taire pourra réaliser sa propre 
part. 

ART. 3. ~ (, L'article 10 de l'arrêté 960 AE. est 
« modifié ainsi qu'il suit: 

" Lorsqu'une licence d'importation sur l'étranger 
n'aura pas été réclamée dans un délai de 450 jours 

« pour la réalisation des parts cette réalisation sera 
" oonfiée à un commerçant ou un groupe de commer
(\ çants qui seront chargés de la réaliser pour le 
« compte commun ". 

Le reste sans chang-ement. 

ART..1. ~ L'article 13 de l'arrêté 960 AE. est 
annulé et remplacé p·ar les dispositions suivantes: 

(\ Pour les contingents de cotonnades à réaliser 
« en Grande-Bretag-ne et auX Indes, les licences d'im
« portation seront attribuées aux commerçants qui 
,( pourront présenter des offres fermes et qui devront 
" à l'arrivée assurer la répartition de la totalité de 
" l'importation entre bénéficiaires des articles 2 et 
" 5 si le montant des tissus importés est supérieur à 
« leur allocation personnelle ". 

En ce qui COncerne les autres textiles, notamment 
ceux en provenance des USA., l,es licences seront 
attribuées confonnément aux dispositions de l'article 
10 ci·dessus. 

ART. 5. Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout oh besoin sera. 

Lomé, le 11 mars 1947. 

P. Le Commissaire de la République absellf, 

Le Chef de Cabinet, 


chargé de l'expédition des affaires 

courmztes et urgentes, 


F. RIVES. 

c.••••• d'.vallce 

ARRETE No 191 f. du 11 mars 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHevALIER oC! LA Lt010N O'HOHNl!lJR, 

CROIX DE OUER.RE - MWAILLE Df LA R.ÉSfSTANCI!, 

COMMISSAIRE Dl! LA Rt;PUBUQUE AU T.ooo, 
VU le décret du 23 mars' 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la RépubJique au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administratIve du terrîtoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives i 

Vu les artîdes 149 et 150 du décret du 30 décembre 1912 
sur le régime financier des colonies et les actes modificatifs 
BHbséquents; . 

Vu le décret du 11 juillet 1936 modifiant le décret du 2 
mars 1910 sur la solde et les accessojr~ du personnel 
colonial; 

Vu l'arrêté N0 ?.f6/P. du 18 juillet 19-i6 $tîf les' indemnités:. 
de responsabilité; j 

Sur la proposîtion du MédecinMchcf Directeur de la Sanre 
Publique au Togo; 

Vu l'avis favorable du Trésorier-Payeur; 
Le ConseH Privé entendu dans sa séance du Il mars 1941; 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le Secteur no 1-2-/T. du Ser
vice de la Trypanosomiase de Pagouda {Subdivision 
de Lama-Kara) ~t doté d'une caisse d'a"ance de,tinée 
à assurer le paiement des menues dépenSes et celles 
repulées urgentes et à faciliter l'approvisionnement 
sur place de cette subdivision sanitaire éloignée du 
chef-lieu de la circonscription ."ù fonctionne une 
agence spéciale. 

ART. 2. - Le montant de ce!te caisse de menues 
dépenses est fixé à Dix mille francs (10.000 frs.) 
renouvelable oonformément à l'article 149 du décr,et 
du 30 décembre 1912 susvisé. 

A!(T. 3. -. Les dépenses seront imputées au budget 
local, exercice 1947, chapitre 21, article l, paragraphe 
6 (Entretien des malades). 

ART. 4. Le présent arrêté sera enregistré, oommu
niqué et publié partout 011 besoin sera. 

Lomé, le Il mars 1947. 

Pour te Commissoire de fa RépubliqUe absel/J 


Le Chef de Cabinet, 


chargé de l'expédition des altoires 

couyanles et urgenks, 


F, RIVES_ 

Sud,cl du C. F. T. 

ARRETE No 193 C.F.T. du Il mars 1947, 

LE OOUVEIlNEUI< DES COLONIES, 
CHE\'ALIER DE LA L~OION D'HO:-'<NlUR~ 

CROIX DE GCERRE - MtùA1LLE DE LA RtstSTA:-'CE. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermînant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;, 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Terrîtoîre du Togo et création d'assemblées 
J1epll!sentatives ; 

Vu l'arrêt~ interministériel ùu 2 juillet 1923, instituant 
un f()nds de renouvellement spécial du Service des Voies 
de Pénétration et du Wharf du Togo: 

Vu Parrêté !,\o 33 CFT. du 14 janvier 19-16 rendant provj~ 
soirement exécutoire le Budget annexe du Chemin de fer 
et du wharf pour l'exercice lQ:t6~ 

Vu le rapport No 55 CF du 12 mars 1947 du Directeur 
du Réseau des ChemIns de fer; 

Le Conseil privé entendu dans sa séance du Il mars 1947; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMjER. - Est autQrisé le prélèvement 
de la somme de Deux millions quatre cent quarante 
cinq mille francs (2.445.000) sur le compte du fonds 

spécial: Fonds de renouvellement du budget de l'ex
ploitation du Chemin de fer et du Wharf du Togo, 
afin de permettre le paiement des dépenses inscrites 
au chapitre IV Exercice 1947; 

ART. 2. ~.- Le Directeur du Réseau des Chemins 
de fer, Sous-ordonnateur du Budget Annexe et le 
Trésorier-Payeur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré, publié au Journal al/idel du Territoire et 
communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le Il mars 1947. 

POllr le Commissaire de la Républiq'ue absent 


Le Citef de Cabillef, 


chargé de l'urJédi.tiOll des oltaires 

ct)lJf(JJt/es et Jlygenies. 


f. RIVES. 

ARRETE No 195 C.F,T. du 1t mars 1947_ 

LE GOUVERNEUIl OES COLONIES, 
CHEV,'LlER DE LA Lt010N D'HONNEliR, 

CRÇ)IX DE. GUERRE - MWAILLE DE LA RtslSTANC't. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributîons 
et les pouvoirs du CommÎssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assembléa 
représentatives ~ 

Vu le décret du 30 ùêcembre 1912 sur le régime financier 
des Colonies; 

Vu l'arrêté N0 10 C,r.T. du 4 J'anVier 1946 portant fixa
tion et arrêtant le projet de bu get. de l'Exploitation du 
Réseau et du Wharf - Exercice 1946; 

Vu l'arrêté No 38 C,r.T, ùu 1.J janvier 19.J6 rendant 
provispirement exécutoire le budget de L~Exploitation du 
Chemm de fer et du' Wharf du Togo - Exercice 1946; 

Vu le décret 46-2932 du 28 décembre 1946 approuvant
ie budget de l'Exploitation du Chemin dt: fer et du 
Wharf du Togo -- Exercice 1946; 

Vu l'arrêté No 8JO C.f.T. du 30 octobre 1946, portant 
ouverture et annulation de crédits au budget de i'ExpJoita~ 
tion du Chemin de fer et du Wharf Exercice 1946; 

Sous réserve dJapprobatron ntinistériel1e; 

le ConSéil pri\'é ('utendu dans sa séance du Il mars 1947; 

ARRETE: 

ARTICLE PREM.iER. - Le budgèt de l'Exploitation 
du Chemin de fer et du Wharf du Togo, annexe du 
budget local, Exercice 1946, est modifié comme suît : 
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l' - Recette. supplémentaires 

1- - Rése,.. ferré 

• 
CHAPITRE PREMIER 

ART,c~E 1"C ~ Recettes d'Bxp'oitation 

Paragraphe 2 - Marchandises. 4.993.000 

Total des Recettes sup'plémentaires. 4·993·000 

2' - Dépense. 


a} Dépenses ordinaires 


1 • - Résea.. ferré 

CHAPITRE 1 er - Per..._.l 

Article 1u 
- FraI:'" généraux 

Parag. 2 - Services Généraux. 

Article 2 - Dépel1ses d'E~'p'<>itatÎo" 

Parag, 1 - Exploitation . 
Z ~ Voie et Bâtiments • 
3 - Matériel et Traction 

T01'AL GHAPl1'RE 1 

CHAl-ITRE 1 hi), ~ Mai. ,,·OIUV'. 

Article ter - Frais ginétauK 

Parag. z - Services Générau.x . ' 

Artide 2 ~ Dépensu d'Expioitatioll 
Parag. 1'- Exploitation . 

2 - Yoie et Bâtiments . 
.J . - Matériel et Traction· 

TOTAL CHAPi1'RE t bi" 

CIIAPITRB t ,., - "alirl.1 

Article ter - Fraù généraux 

Paray. 1 - Participations 

Article:il'- Dépemcs d'ExploÎtation 
Parag. 4 - Annuité renouvellement • 

Article 3 - Travaux "eufs 
Parag. 2 - Yoie et Bâtiments . 

.1 - Matériel et Traction 

Article 5 - Dépellses exercice. cio., 
Parag, 4 - Dépénses divers•• 

TOTAL CHAPITRE 1 t<.':r 

-

CRÉDITS 
......._-- ----- - .. 

i 
Ou verts 1 Annulés 

! , 
250.000 

1 
1 

! 
450.000 
250.000 ,i550.000 

1 

1,500.000 1 


!,, 
1 

RÉCAPITULA TI ON 
PAR CUAPJTRF. 

Crédits Crédit. 
ouverts annulés ! 

1, 

1 
! 

1 

1 
635,000 

2.000.000 
3.000.000 
1.562.000 

1 

1.191.000 1 
i 

1 

no.ooo 

3.691.300 

400000 
500.000 

1.000 

4.718,300
1 

1 

1 

, , 
i 

1 
: 

-

! 
1 

1 

8.691.000 4.718.300 ! 
1 l 
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== 

2° ~Wharf et Phare 

CHAPITRE 2 - Pu_••1 

Article 2 - Dépenses d'Exploitation 

Parag, 1 - Wharf et Phare. 

CHAPITRE 2 hi.  H.le d'O.".,. 
Article 2 Dépel1Je.s d'Exploitatio" 

Pllrag. 1 - Wharf et Phare . 

CHAPITRE 2 .or - He'.rlcl 

Article 2 Dépenses d'E.t'ploilalio" 

Paray. z ~ Annuité renollYellement . 

CRÉDITS 
~~~~~_. 

Ouverts Annulés 

RÉCAPITULATlON 
PAR CHAPITRE 

Crédits Crédits 
ouverts annulé. 

-

300.000 

1 

991.000 
i 

i 
: 

i 
i 
1 

, ..._' ... 

276.700 

~ .~ 

1.291.000 

. n·~l 
RÉCAPITULATION 


l' - Recettes supplémentaires. 

2' - Dépen••• ordinaires: 

a) Réseau ferré . 

b) Wharf el Phare 


TOl'AL RGAL EN RECE'fTES ET E~' DÉPENSES 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatelllent exécutoire et sera enregistré, 
oommuniqué et publié partout où besoin .sera. 

Lomé, le 11 mars 1947. 
POllY te Commissaire d<; la RépafJlü/ue absent 


Le CI/et de Cabinet, 

chargé de l'e:qJédjjion des affaires 


cOllraiifes et urgentes, 


f. RIVES. 

ARRETE No 196 CfT. dll li mars 1947. 

Le GOlIVERNEUR DlIS Col.ONIU, 
CH"ALI~ De: LA IiotON D1HOMN:UR, 

CR,OiX DE OuERRE - MWAILLE Of LA R~ISTANCr:) 
COMMISSAIIlE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 ma", 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
~tr.li... du territoire du Togo et eré.tioa d'wembléel 
rcprœentatives ; 

--- - - - ..- 

CRÉDITS CRÉDITS 
RECETTES

OUVERTS ANNUf.ÉS 11 

4.993.000 

1 
1,8·697.000 4~718,300 

1.29t.000 276.700 ---_..- 1 
9.9811.000 

-_._----- .~------------

4.995.000 4.993.000 _.... 
---~--- - 

9.988,000 9.988.000 

1 1 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime finander 
des tQlonies et plus spécîalement l'article 267; . 

Vu l'arrêté iuterministérieldu 2 juillet' -1923 instituant Un 
fonds de roulement, un fonds de renouvellement et un fonds 
de réserve spécial du Service des Voies de pénétration et 
du wharf du Togo, modifié par l'arrêté 32J/Cab. du te' 
mai 1946 promulguant au Togo l'arrêté interministériel du 
14 février 1946 pour compter du ter janvier 1946; 

Vu l'arrêté 199 du ID septembre 1923 réglementant Je 
f<ondionnement du fonds de roulement du Service des Voies 
de pénétratÏQn et du wharf du Togo - modifié par l'arrêté 
no 229 du 29 avril 1931 et par l'arrêté nO 262 du 24 mai 
1932; 

Vu le décret 330 du 3 mars 1945 approuvant le budgel 
annexe de l'Exploitation du Chemin de fer et du wharf 
du Togo pour l'exercice 1945; 

Le Conseil prÎvé entendu dans sa séance du 11 mars 1947 ~ 
Sous réserve d'approbation ministérielle; 

ARRETE: 
ARTICLE P~EMIER. - Les résultats définitifs du 

Budget annexe de l'Exploitation du Chemin de fer et 
du Wharf Exercice 1945 - sont fixés en recettes 
et en dépenses ainsi qu'il suit: 

• 
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Recettes - Cinquante un millions six cent cînquante 
trois mille cent soixante dix francs quatre vingts 
centimes (51.'653.170,80) 

Dépenses - Quarante millions six cent soixante 
dix huit mille trente six francs soixante dix centimes 
(40.678.036,70) 

ExCédent de recettes -- Dix millions neuf cent soi
xante quinze mme cent trente quatre francs dix cen
times (10.975.134,10). 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 mars 1947. 
Pour le Comll/issaire de lfl Républiqae al'senl 


Le Chef de Cabinet, 

cf/m'gé de l'cxpéditiotT des IIffl/ires 


'courantes et "",gentes, 

F. RIVES. 

ARRETE No 19ï CFT. du 11 mars 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER De LA 'LtCION D'HONNEUR, 


CROIX DE GUERRE - MÉOi\lLLE Of LA RÉSISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du TerritOIre du Togo et création d'assemblées 
représentatives: 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le reglme finam.-ier 
des C;.olonÎes et plUS spécialement l'article 27-l} 

Vu l'arrêté intermînistériel du 2 jumet 1923 instituant 
un fonds de roulement, un fonds de renouvellement et un 
fonds de réserve spécial des Services des Voies de pénétration 
et du wharf du Togo; 

Vu l'arrêté nO 199 du 10 septembre 1923 réglefI!cntallt 
le fonctionnement du fonds de renouvellement; 

Vu l'arrête nO 200 du 10 septembre 1923, réglementant 
le fonctionnement du fonds de roulement du Service des 
Voies de pénétration et du wharf du Togo, modifié par 
l'arrêté nO 229 du 29 avril 1931 et par Parrêté nü 262 du 
24 mai 1932; 

Vu l'arrêté nO -198 du JO septembre 1923, ré&"lementant 
]e fonds de réserve du Service des 'Voies de pénetration et 
du wharf du T<>g<>; 

Vu le décret nO 45-330 du 3 mars 1945 portant approba. 
tion du Budget annexe de Pexploîtation du Chemin de fer 
et du wharf pour l'~xercice 1945; 

le Conseil privé entendu dans sa séance du t 1 mars )947; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. .-. Sont annulés au Budget an

nexe de l'exploitation du Chemin de fer et du Wharf, 
exercice 1945, les crédits restés sans emploi au 31 
mai 1946: 

Chapitre 1 	 . 837.767,
lb 	 996.897,10 
jt 	 6.736.608,10 
2 	 93.430,20 

2b' . 	 121.596,90 
2t 	 587.764,
4b . 	 500,

Total 9.37(563,30 

ART. 2. _. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout oil besoin sera. 

Lomé, le 11 mars 1947. 

Pour le Commissaire de 10 République absent 

Le Chef de Cabillet, 


chargé de l'expédilioll des (flfaires 

('ollfan{C's et urgentes) 

F. RIVES. 

ARRETE N" 220 C.F.T. dll 13 mars 1947. 

LE GOUVERNEUR UES COLONI,ES, 
CHEVAliER Dl! LA I..~ION D'HONNEUR, 


CROIX DE GUERRE MtDAILLE DE. L.o\ R~SISTA~CE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Répubi.ique au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoirç du TogQ et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912) sur le régime finander 
des C;.olonies; 

Vu l'arrêté No JO/CFT, du .! janvier !W6, portant fixa.. 
tion et arrêtant le projet de budget de l'Exploitation ah 
Réseau et du wharf pe Lomé - Exercice 1946j 

Vu l'arrêté NO 38jCFT. du 14 janvier 1946, rendant pro
Visoirement exécutoire le budget de PE:xploitation du Chemin 
de fer et du wharf du Togo ~ Exercice 19-16~ 

Vu l'arrêté 830 CFT; 
Vu les arrêtés 116 ct 117 du 8 février 19-17; 
Vu le Télégrammewlettre nù 35-1 F du Il marS J9-17 de 

M. 	 le. CommÎssaÎre de la République; 
Sous réserve d'appwbation ministérielle; 
Le Conseil privé entendu dans sa séance du l3 mars 19-17; 

. ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le budget de l'Exploitation 
du Chemin de fer et du Wharf du Togo, annexe du 
budget local, Exercice 1946, est modifié comme suit: 

CREDITS 

OCVERTS 

CHAPITRE 4bÎ.I' - Dépenses sur 
i

Fond. d. Renouvellement 
(Main d'Oeuvre) . 5. 71~:()()~1 
ART., 2_ Les crédits supplémentaires ouverts ci. 

dessus sont gagés par Un prélèvement d'égale somme 
sur le compte Fonds de Renouvellement du Budget 
annexe du Chemin de fer et du Wharf. 

ART. 3. -:- Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement exécutoire et sera enregistré, 
commUniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 mars 1947. 
Pour te Commissaire de ta Républiq'ae absent, 

Le Cltef de Cabinet, 
clrargé de t'expédition des aflaires 

courllllies et urgentes, 
F. RIVES. 
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ARRETE No 221 CFT. tlu 13 mors 19H. 

LE GOUVERNEUR DES COL.ONIES, 
CHEVALIER DE LA LtGlON O'HONNEUR, 


CROIX oE GUERRE MliDA1LLE DE LA RtSISTA~CEj 


COMMISSAIRE DE LA RÉPU3LIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

d les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvÎcr 1946 portant réorganjsatiou 
adminishati'o'C du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté interministériel du 2 JUIllet 1923, instituant 
Un fonds de renouvellement spécial du Ser"'jcc des Voies 
de pénétration et du wharf du Taga; 

Vu l'arrété Nu 38 CFT du 14 Janvier 19.t6 rendant pro-
Visoirement exécutoire te Budget annexe du Chemin dt' fer 
et du wharf pour l'Excrete.: Fl..\-6; 

Vu Je rapport ~() 55 CF du 12 mars )().!i du Directeur 
du Réseau des Clltmins de fer; 

Le Conseil privé t'ntendu dans s~ séance du 13 mars 1947; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -- Est autorisé le prélèvement de 
la somme de Cinq millions sept cent dix huit mille 
francs (5.718.000) sur le compte du fonds spécial: 
fonds de Renouvellement du Budget de l'Exploitation 
du Chemin de fer et du Wharf du Togo, pqur faire 
face à Hne insuffisance de crédits pour l'application 
des dispositions des Arrêtés 110 et Il 7 'P du 8 fénier 
1947 (Exerdce IQ46). 

ART. 'z. ~ Le Directeur du Réseall des Chemins 
de fer, Sous-Ordonnateur du Budget annexe et le 
Trésorier-Payeur sont chargés, chacun Cil ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
<!nregistré, publié au .!our/ta{ olficiel du Territoire et 
communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 mars 1947. 
Pour le Commissaire de la RépuiJ/ique absent 


Le Chef de Ca/linei, 

c!/Grgé de l'expédition des af/aires 


courantes el {lrgentes. 


F. RIVES, 

ARHETE No 198 Dom. du 11 mars 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER oE u, LtOION n'HONNEUR. 

C~OI" DR! OUl!'RRf - MeDAILLE DE LA RéSrsTANceJ 


COMMISSAIRE DE LA RÈPUBUQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les aUributiona 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au TOg'oi 

Vu le décret du 3 Janvier 19~ portant réorganisation 
administrative du terrÎtoÎrc du Togo et créatîon d'~ssembIées 
représentatives i 

Vu le décret du 13 mars 1926 portant réorganisation du 
Domaine et du régime des terres domaniales au Togo; 

Vu J'arrêté du 1er avril 1927 déterminant les condJtions 
d'application du décret du 13 mars IQ26 précité et .les 
textes modificatifs subséquents: 

Vu l'arrêté N0 597 du 22 décembre 1935 fixant les cm· 
prises de la \'oie du réseau ferre du Togo; 

Vu l'arrêté N0 795jDom. du 20 octobre 1946 ouvrant 
une enquête de « commodo et incommodo » au sujet des 
empr~ses du chemin de fer autour des ~ares de Bè, Ba~uida) 
BagUida-Plantation, i\\essaplaka, Kpéme et Goumkope; 

Sur la proposition du Receveur des Domaines; 

Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 1J mars 1947; 

Après délibération de la commission permanrntc de l'Assem
blée Représentative du Togo: 

ARRETE; 

A~T1ClE PRE.\IIER. ~ Sont incorporées: 
1) aux emprises de la gare de Kpémé une por

tion de terrain domanial faisant partie du titre foncier 
Ne> 44 du Territoire, d'une sllpperfkie de 30 a, 32 ca. 
dont les limites sont figurées au plan annexé au prés(O\nt 
arrêté; 

2) .- aux emprises du chemin de 1er lIue portion de 
terrain domanial faisant partie du titre fond el' No. 44 
du Territoire, telle que l'emprise du ehêmin de fer 
soit portée uniformément il 8 mètres de chaque côté 
de la l'lOie ferrée. 

AIn. 2.... Aucune môdifkation dans la destination 
de ces terrains ne pourra avoir lieu sans l'aldorisatiou 
expresSe et préalable dll Commissaire de la République 
au Togo. 

Ain. 3. ~ En cas de cessation de leur utilisation 
comme emprises de la voie ferrée et de la gare de 
Kpémé, ceS terrains feront retour au territoire du 
Togo, libres ct francs de totltes charges. 

AIn- 4. Au vu d'une ampliation du présent 
arrêté, le C..onservateur de la Propriété Foncière por_ 
tera en diminution ces terrains à la section Il du titre 
foncier No. 44 du territoire dù Togo. 

ARr. 5. Le présent arrêté sera enregistré, COll!

muniqué et publié partout 0'1 besoin Sera. 

Lomé) le 11 mars 1947. 
Pour le Commissaire de la République absent 

Le Chef de Cabinet, 
chargé de l'expédition des allaires 

courantes et urgenfe" . 
F. RIVES. 

Oupcrlure de crédits 

ARRETE N" 219 f. dli 13 mars 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LW10H O'HONNEUR, 


CROIX DE OUERRE MÉDAILLE DE LA RÉSISTANCE. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant -les attributions 

et les. pouvoirs du Commissaire de la République au Toguj 
Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisatîoft 

administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des Colonies ct notamment en Son article 81 modifié par le 
décret du 11) janvier lQ35; 

, 
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Vu le déeret du 24 février 1Q..16 portant approbation du 
Budget local du Togo, exercice 1946; 

Le Conseil Privé entendu dalls sa séance du 13 rmlrs lQ..J.7; 

Sous réserve d'approbation ultérieure par drtcretj 

ARRETE: 
AI!T!CLE PREM,ER. ,- Sont ûuverts au Budget L"cal 

du Togo Exercice l<i46 les crédits supplémentaires 
suivants: 

CHAPITRE 11 
COMMISSARIAT DE LA RÉPUBLIQUE (Personnel) 

ART. 3. - Cabinet du Commissaire 
de la Répabliqlte 

§ 2. - Personnel indigène 	 175.000,

CHAPITRE III 

COMMISSARIAT nE LA RÉPUBLIQUE (Matériel) 


ART. 3. - Hâtel da Commissaire 

de Jo Républiq'ae 

§ 1. - Fwmirure de l'électricité' 70.000,
§ 4. - Gens de Service 38,000,

Total du chapitre /li ~Ijj8jlOO~' 

CHAPITRE V 

SERVICE [)'ADMINISTRATIO'l GÉNÉRALE (Matériel) 
ART. 4. Circonscriptions Administratives·

.' § : 3. - Entretien mat. et mobilier • 3(]().000,-
§ 9. - Salaire des jardiniers 2û.000,
§ 10.. - S~laire des chauffeurs . 70.000,

ART. 7, - Jusitce Européenne 

§ 1. - Personnel européen . , . , Joo,Ooo,'
ART. 9, - Gendarmerie 


§ 4..- Salaire des chauffeurs. , 10.000,
Total du chapitre V 500,000;= 

CHAPITRE IV 


SERVICES O'ADMI"lSTRATION OÉSÉRALf (Personnel) 

ART, 1Q, - Secrétariat Œénéral 


§ 2. - Personnel indigène . . 12.000,

ART. 3. - Bureaax du Gouvememe/lt 
§ 1er. - Affaires admitlistrati~'lCs et poli. 12.000,
§ 2. - Affaires 'économiques 211,000,-
§ 3. - Finances . . . . '. 150.000, 

ART. 5. - CircoltScriptions administratives 
§ 2. - Personnel indigène 200.000,

ART. 7. - JastiCi? européenne 

§ 1. - Personnd européen . . . . 100,000,-
§ 2,· P~rsonnel indigène • . . . 50.000,

ART. 9. - Police Administrative 

et JudiCiaire 


§ 2. - Personnel indigène . • . . 30,000,

ART. 12. - Forces de police 
§ 2. Personnel indigène . . . . 20.000,

Total du chapitre IV -000,000;= 

CHAPITRE VI 
SERVlCES FlNANCIERS (pasonnel) 

ART. 1"', Trésor 

§ 2. -- Personnel indigène • . " 70,000,

ART. 2, - Douanes 

§ 2. - Personnel indigène 100.000.

ART, 4. - Domaines 

§ 2. _. Personnel indigène . , " 40.000.

ART. 5. - Servire Topographique 

§ 2, - personnel indigène , . ' 20,000.

ART. 6. - Eau.x et Forêts 

§ 2. - Personnel indigène 50.000,

ART. 7, .... Contributions diredes 

§ 2, Personnel indigène . . . _!~.OOO.::-

Total du chapitre VI 380,000.

CHAPITRE VII 

SERVICES FlNANClERS (Matériel) 


ART. 7 ........ Eau.x et Forêts 


§ 1«. Abonnement 50.000,
§ 4..... Reboisement des cercles 100,000.
§ 5. - Reboisement de Davié 10.000,

Total du chapilre VII 160,000-;"": 

CHAPITRE VIII 
DÉPENSES "ES EXI'LOITATlONS .INDUSTRIELLES (Pers,) 

ART. 1er. P.T.T, 

§ 2. - Personnel indigène 100,000.

ART. 2. - Radio 

§ 2. - Personnel indigène 23.000,

ART. 3, TravlIllx Publirs 
§ 2, ..... Personnel indigène 77,000,

ART, 4, ~ Transp9rts Administratifs 
§ 2. - Personnel indigène .. . . 25.000,

ART, 5, - Agriculture 
§ 2, - Personnel indigène . . , '. ' 50.000,

ART. 6. Service zootecl/nique 
p. 	 Personnel indigène 25.000,

T()tal du chapitre VIlI300~OÔO-;= 

CHAPITRE IX 

ÛÉPENSES l)'EXPLOITATIO"S INDUSTRIELLES 


(Main li!œuvre) 

ART, 1er - P.T.T. 
§ 1. - ManœU'Tes pour entretien des 

lignes 200.000.
§ 3, _. ManœU\TeS des bureaux , , . 150.000,-

ART, 2. ~ Radio 

§ 1. - Agents auxiliaires et manœunes 2û.000,

AI!T. 3, Travaux Puolics 

§ 2, Personnel indigène des T.P. 60,000,

§ 3, ~ Ouvriers permanents des cercles. _350~()()().

à reporler 	 . . . 180,000,

• 
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report . . . 180.ooo,~ 
ART. 4. Trll/t.Sports au.wmol:tites 

§ 1«.·· Agents auxiliaires et manœll
vtes . ' lOO.ooo,~ 

§ 2.··· Aérodrome . . . • . . . 30.000,0' 
Al(T. 5. .- Agriculture 


§ 1'<. ~ ManœuHes de,; stations 60.000,·' 

§ 2..- Station de To"é . . . 50.000,
§ 3· ~ Manœuvres des circonscriptions , 110.000,~· 


ART. 6. - Service zootechnique 
§ 1«. - Salaire des manœnvres . .' 50.000,

ART. 7. - Usines et Ateliers 
§ le<. _.. Ateliers de Lomé . 110.000, ... 
§·.2. Usine de chaux . . 50.000,
§ , 3. Station de pomp'ige 60.000,

Total du chapitre IX 1.400.6o(),0. 

CHAPITRE XI 
TRAVAUX PUBLICS 

ART. I"r. - Travaux d'en/n;lien
S 1er. Immeubles du chef·lieu 193.000, 
§ 2. Immeubles des cercles 333.000,
§' . 4. Routes et Ponts . . . 615,()00c 
§ . 5. Station du pompag(' . 18.000,o •• 

§ .6. ... Roule intercoloniale 35.000,-

Ain. 2. Grosses réparaiioltS 
§ le,..... Gr<;'sses réparations aux immeu

becs . . . . , . . . . . 476,000,
§ 2. _o.. Grosses réparations aux routes 

et ponts 287,000, 

ART. 3. _.- Travaux Neufs 
§ 3, Alimentation en eau 43.000,

Total du chapitre XI. , 2,000:000,
CHAPITRE XH 

SERVICE n'lNTÉRÊT SOClAL ET ÉCONOMIQUE 


ART. I.r. - Services Médicaux et Sanitaires 

§ 1er. Direction de la Santé . 30.000,~ 

§ 2. Pharmacie et Laboratoire . . . 150.000, ~ 


ART. 2. - Hôpital Mixte. de Lomé 
§ 2, .- Personnel indigène 250.000,-' 

ART. 3. Assistance Médicale Indigène 
§ 2. Personnel indigène 500.ooo.~-

ART. 4. - Hygiène Publique 
§ 1..·. Peroonnel indigène . 13.000, 

ART. 6. - Illstructioll pulJlk/ue 
§ 3. - Personnel indigène . '. . 400.000,-.. 

ART. 9. - Documentatioll ffénérale 
§ 2. - Salaire personnel JO.OOO,'

ART. 10. - Ellseignement tecttnit/pc 
§ 2. - Personnel indigène 2.000," 

ART. 11. - Assistance socÏllle 
'§ 2. ~ Personnel indigène 11.000,"" 

ART, 12. Service météorologique 
§ 2. - Personnel indigène BD.OOO,
ART. 13. - Dép1ltses d'exercices clos 1.444.000," 

Total du chapitre XII . . 2:800:006,

CHAPITRE XIII 

SERVICE O'lNTÉI;ÊT saclAL ET ÉCONOi\UQUE (mPiériet) 

AI(T. 3. ~ Hôpital Mixte de Lomé 
li 3, - Salaire des manœuvres. .. 100,000,

ART. 5. - Assistance médicale illdigène 
§ 3. Salaire des manœuvres 200.000,
S 6. Lutte ('Qntre les maladies 44.000, 

AIl'r. 8. - IlIStruction publique 
§~. Bourses et allocation,; d'entretien 90.000,-

ART. o. - Hygiène publ.ü/ue 
§ 1. Personnel indigène 40,000, .. 

ART. 10. ._- DNumen!atlon glriérale 
§ 1er. Personnel indigène .22.000,

Total du chapitre XIII ~50To66, . , 

CHAPITRE XV 
DÉPENSES DIVERSES (matériel) 


ART. 1". - IndemnitPs de déplacement et trll/t.SfWiJ 

§ 2, ... Transport à l'intérieur. '. 400.000,-
§ 3.._. Transport du matériel 200.000," 

ART. 7. - ConirilJutüms 
§ 1". - Sommes perçues au profit Chambre 

de Commerce 300.000,-
Total 4u chapitre XV ., 900.006, :_: 

CHAPITRE XX 
SEIlVICE DIl LA TRYPANOSOMIASE 

ART. 2. ~ FOllCtiolllUJmeni des Sectelll's 
§ )0'. - Personnel européen 100.OOO,~ 

§ 2 _. Personnel indigène 800.000,
Total du chapitre XX 9OO,660,~· 

AIlT. 2. JI sera pourv" à la réaliDation de ces 
çrédits supplémentaires: 

)0 ~ Pour ce qui concerne le chapitre';~X plr des 
annula lions correspondante, au chap::'c ;'::':1 savoir: 

ART. 1"'. ~ Fonctionne_lit des sectelll's: 
§ 3..- Médicaments et matér;el . .' 500.ooo,~ 

ART. 3. Travaux 
§ 2. - T Tavaux Neufs f '400.000,· 

Total . 900.000;-= 

20 . Pour ce qui concerne les chapitres Il, Il1 IV, 
V, VI, VII, VIII, IX, XI, XIJ, XIII et XV aU moyeq des 
reSSOurces normales du chapHre lf du même budget. 

CHAPITRE Il 

CONTRIBUnoNS PERÇUES SUR LIQUIDAT,ON 

ART. 1"'.- lmportafi.on et Exportation 
§ 1"'. - Droits d'importation , . , 7,615.000,
§ 4.'- Taxes perçues au profit Cham

bre de Commerce 300,000,-' 

ART. 2, ~ Taxes de ConSOmmation litc. 
§ 3, .- Taxe de transaction . . 2,000.000,

Total '" 9:9f5.600>~ 

http:1"'.-lmportafi.on
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A"r. 3. Le présent arrêté, rendu provisoirem<înt _0 

exécutoire, sera enregistré, communiqué et publié par· 
tout où besojn sera. 

Lomé, le 13 mars 1947. 

Pow te Commissaire de la Répllbliqlle "bsent 
Le Chef de Cabinet, 

c/UIrgé de l'expédition des affaires 
cOllnmtes,"et urgelUes, 

F. RIVES. 

Vacances 

DECISION No 175 E. du 15 maJ"S 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONlES, 

CJ:!EYAUER. nI! LA LtolON D'HONNeVIt, 

CROIX nE GUERRE - MÉDA1LLE DE LA RÉSISTA~CE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Au ToOO, 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attdbutions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du :} janvier 19-46 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
r~présentatives ; 

Vu l'arrêté du 18 janvier 1935 fixant l'organisation géné~ 
raie de l'Enseignement officiel 8U Togo, ~nsc:mble les textl'~ 
tnodificatifs subséquents; 

Sur ta proposîtion du Chef du Service de PEltseigllt'meut; 

DECiDE! 
ARTICLE PREMIER. A l'occasion des fêtes de 

Pâques. les classes vaqileront du dimanche 30 mars 
au dimanche \3 avril inclus. 

0000ART. 2. La présente décision sera enregistrée, 
publiée et oommuniquée partout oÙ besoin sera. 

Lomé, le 15 !IIars 1947. 
POlir le Commissaire de la Républitfue abselU 


Le Chef de Cablnet, 

chargé de l'expëditionodes al/nires 


courantes et I1rgelUes, 

F. RIVES. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
de l'A. O. F. 

PERSONNEL EUROPEEN 

..N••in.l..... 

Par arrêtés du Haut-Commissaire de la République, 
Gouverneur général de P Afrique occidentale française, 
Commandeur de la Légion d'Honneur, des: 

. . 

3 février 1947. Sont agréés dans le cadre des 
Trésoreries -de l'Afrique occidentale française, en qua· 
lité de commis stagiaire de .te daese, pour compter 
de la \Tille du jour de leur embarquement, les can
didats dont les noms suivent: 
MM . . . . ., 

Guyot Jean, nommé à compter du 7 novembre 1940, 
débarqué à la colonie le 13 novemhre 1946, est affec
té au Togo; 

. . " "" .. .. 

Ces agents seront soumis à un stage de 2 ans) 
.prenant effet du jour dc leur arrivée à la colonie. 
Ils ne pourront être titularisés dans le cadre des 
TrésDreries de l'Afrique occidentale française qu'après 
avoir satisfait à lin examen professionnel dont les 
modalités seront fixées ultérieurement. 

~ER80NNEL AUTOCHTONE 

'nlé,rati.u 

Par arrêté du Hal1t·Com~Jissairè de la République, 
Gouverneur général de l'Afrique occidenlale française, 
Commandeur de la Légion d' Honneur dl! : 

1" février 1947. -- L'arrêté no 352~,fP. du 12 aotît 
1946, portant intégration des fonctionnaires des cadres 
loeaux des Postes, Télégraphes et Téléphones de l'A~ 
fri'llie occidentale fran\'aise dans le cadre commun 
secondaire des Transmissions) ,('st modifié ainsi qu'il 
sui~ en cé qui concerne l~t\. Koffi Jacques, commis 
du cadre commun secondant des Transmissions. 

Au lieu de: 
TOGO 

Koffi Jac'lues, commis principal de 2" classe, est 
redass,é dans le cadre COmmun secondaire des Trans
mÎss'Îons, commis adjoint de 1re dass~~ (ancienneté 
conservée au 1u janvier 1 Q4!J: '2 ans). 

Lire: 
TOGO 

Koffi Jacques, èOmmis priuclpal de 2' classe, est 
reclassé dans le cadre commun secondaire des Trans
missions commis adjoint hors classe (ancienneté con
servée au le, janvier 1946: néant). 

ACTES /JU POUVOiR LOCAL 

~.RSONNEL EUROPËEN 

Bonific.tiona d ' ..clenne'• 

Par arrêté No 185 CFT. du: 

11 mars 1947.-- Les ..gents dont les noms suivenl 
bénéficiaires de gratifications majorées, au litre de 
l'exercice 1946 ont droit aux bonifications d'ancien
neté d-dessous mentionnél'S. 
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~--- - ...~~"" 

1 NOM ET PRÉNOMS GRADES 

1 -

-
BONIFICATlONS 

D'ANCTE!'!I!'!IF.Tt AéQUISI!:S 
~-~-~-~ R V A T 1 ~-~ S ~ 

- ! 
Brenner Frédéric.: Chef gare de 2' 

Guesdon Am"dée 
 Chef Comptable~ Lauga Emilien Chef de gare principal 
Walter Claire Chef de District 

Watteau Louis 
 ' Contremaître 

Roll1l••••I1... 

Par arrêlé :-iu 228 P. du : 
15 marS 1947, ----- Iv\- Pascal Emile, Commis d'Ad

ministration de 6, c1a.~se (ancienne formation), admis 
à la retraite pour inaptitude au service par arrêté 
nO 302/P du 24 mai 1943, est réintégré dans son 
cadre d'origine, en qualité de Commis d'Administra. 
tion adjoint de 3e classe (nouvelle formation). 

Il conserve dans Son nouveau grade une ancienneté 
civile de 11 mois 27 jours. 

Le commis d'administration adjoint de 3' classe 
Pascal Emile est mis à la disposition du_ Commandant 
de cercle de Mango, en remplacement du commis 
d'administration de 1re classe Folly Ambroise, appelé 
à d'autres fonctions, 

I!:.,~...I 
Par décision N~ 176 C fT. du ; 
15 mars 1947, ~ La décision no 437!p du 5 juillet 

1946 aU sujet de M, Cas.sier Pierre, est mQdifiée 
comme suit : 

AIl:T1CLE PREMIER; 
Au lieu de: 

Echelle 3 ~ échelon 
wc: 

Echelle 3 ~ échelon 3 
le reste Sans changement. -=------

A"eel.tI...._ 

Par décision No 172 P. du ; 
14 mars 1947. ~ M. Lallement Georges, géomètre 

contractuel,· nouvellement engagé pour le Terriloi~e 
du Togo et arrivé à Lomé le 8 mars 1947, est mis 
à la disposition du Receveur des Domaines, Consen-a. 
teur de la 'Propriété foncière. 

PERSONNEL AUTOCHTONE 

"If·"t.llou. 
Par décision Nn 148 P du ; 
8 mars 1947. ~ L'assistant de police adjoint de 

1'" classe Davi Norbert, en service au Commissariat 
de Police de Lomé, est affecté à Mango. 

L'assistant de police adjoint de 5. classe Ag1!iar 
Adolphe, en service à Mangu, est affecté au Comntis· 
saria! de Police de Lomé, en remplacement de l'assis· 
tant adjoint de police Davi Norbert. 

4 mois \ , , 

4. mois 1 Voir art ide 21 ,i 
2 mois d.l'arrêlé N" 474 p, 
3 mOIs \, du 20 Juin 1946 1,2 mois 

1 
~--,_.. -~.. 

Par décision Nn 150 P du ; 
8 mars 19,17. -. Mlle il'Almeida Véronique, Insti. 

tutrice.adjointe de -te classe du cadre secondaire d.c 
l'A.O.f.. directrice de l'éoole de filles d'Atakpame, 
est affeétée pcovisoirement à l'école de filles de Lomé, 
en qualité d'Adjointe. 

Par décision No 153 P du : 
9 mars 1947_ ~ Est et demeure rapportée, en œ 

qui concerne l'aide-commis expéditionnaire auxi!iaire 
Kouevi Ayi Pierre, la décision n" 851/P du t3 decem
bre 1946 portant affectations. 

L'aide commis expéditionnaire auxiliai~e Kouevi Ayî 
Pierre, en service au Bureau des Affaires Eoonoml· 
ques est mis à la disposition du Médecin Chef du 
Sect~ur 4fT de la Trypanosomiase à Mango, en 
remplacement du Commis d'Adm1nistration adjoint de 
ye classe Adjallo Ben<>ît, appelé à d'autres fonctions. 

Par décision No 162 P du ; 
12 mars 1947, ~ Mme Kpotsra Cécile (née Kpodar) 

institutrice.adjointe du cadre commun seoondaire de 
PA.O.F., en service à l'Eooie régionale de Maugo, 
est affectée à l'Eoole régionale de SokoM, en rempla. 
cement de Mme Dovi Marie-Thérèse, titulaire d'un 
rongé de maternité. 

Par décision No 174 P du : 
15 mars lq47, Mme Dovi Marie.Thérèse (née 

Obetie) précédemment en service à l'Ecole régionale 
de Sokodé est affectée à l'Ecole de fiiles d'Atakpamé, 
en rempla~ement de l' Institutrice d'Almeida Véronique, 
appelée à d'autres fonctions. 

Démi••ion 

Par décision No 170 P du : 
14 mars 1947, Est acceptée pow- compter du 

14 mars 1947, la démiSsion de son emploi offerte 
par l'infirmier auxiliaire Magloe Emmanuel, en ser
vice à PaUmé (Cercle de Krouto). . 

P.i... tic fi. d'e•••geme.t 

Par arrêté No 187 P du ; . 
Il mars IQ47. ~ il est attribué à M. de Souza 

Hilaire, infirmier·vétérinaire au'liliaire, démissionnaire 
de son emploi pour compter du 1« janvier IQ47, 
une prime de fin d'engagement s'élevant à la somme 
de Deux mille sept cent dix (2.710. -) francs . 

•• 
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Cette prime correspond au temps de service effec
tué, comme auxiliaire, par l'intéress,; au Territoire 
pendant la période du 1« juillet 1939 aU 31 décembre 
1946, et est calculée conforrnëment à l'article 1 et, alînéa 
c) de l'àrrêté no 3559lP du 7 octobre 1943 au prorata 
de.s sommes perçues par lui sur les fonds du blldg.et 
local, c'est-à-dire. 

45.171,66 >~ 6 ~ 2.710f,29. 
100-

Par arrêté No 227 P dt! : 
14 mars 1947 ....... Il est attribué à M. !.\agloe Emma

nuel, infirmier auxiliaire, démissionnaire de son emploi 
pour comptér du 14 mars 1947, une prime de fin 
d'engagement s'élevant à la somme de Quatre mille 
cinq cent vingt (4.520. -) francs. 

Cette prime correspond au temps de service effec
tué, comme auxiliaire, par l'intéressé au Territoire 
pendant la période du 1« janvier 1940 au 14 marS 
1947, et est calculée conformément à l'article 1", 
alinéa c) de !'arrkté no 3559/P du .7 octobre 1943 
au prorata des sommes perçues parhti sur les fonds du 
budget local, c'est-à-dire: 

75.335,99 6~, 4.520f, 15. 
100 

Tableau (l'aVf1I1Cem€111 

Par arrêté No 163 P du ; 
21 février 1947. ~ Sont inscrits au tableall d'avan· 

cement pour l'année 1946 et p'our le premier semestre 
1947, les agents du cadre local des gardes-frontières 
des Douanes du Togo dont les noms sllivent: 

POUR L'ANNÉE 1Q46 
/ 

POUl' le grade de gal'de-froniière de 3< classe 
. AgDssou Augustin, garde-frontière de +e classe; 
,~essan Emmanuel, garde-frontière de 4' classe. 

Pour le grade de garde-frontière de 50< classe 

Gnassounou. Todego, garde-frontière de 0< classe; 

HDunandjai François, garde-frontière de 6< classe; 

Gnidote Amoussou, garde·frontière de 0< classe; 

Nongbegnon Jag1a, garde-frontière de fi' dasse; 

Kpatcha Bagnol, garde-frontière de (f' dassc; 

Yehouess>Î Eugène, garde-frontière de 0< classe; 

Ayite AleXandre, garde-frontière de 0< classe; 

PDssi Houédanou, garde-frontière de Qe classe; 

Videgla Logossou, garde-frontière de Qe classe; 

Dovonou Elie, garde-frontière de 0< classe; 

HDmenou Jean, garde·frontière de Qe classe; 

Uoundjo Gaudens, garde-frontière de 6< dasse; 

Broce François, garde-frontière de 6< classe. 


PoUR PREMtER SEMESTRE 1947 

Pour le grade de Sergent 
Mensah Georges, Caporal; 

Amadou Yanaba, Caporal; 

Esso Chabana, Caporal, 


Poo;: te grade de Caporal 
Adjalle Richard, garde-frontière de Ire classe; 
Zamba Bernard, garde-frontière de 1" classe. 

Pour le grade de gal'de-fronti<!re de 2e classe 
Fahoumbo Kabiné, garde-frontière de 3'> classe. 

Pour fe grade de garde-frontière de 3e classe 
KOuadolt Gourma, garde-frontière de 4" classe; 
Legbagan Boko, garde-frontière de 4" classe; 
Houndjo Antoine, garde-frontière de 4' classe. 

Pour le grade de garde-froniière de 4' classe 
Mensail François, garde·frontière de 5' classe; 
Me,nsavi Vincent Francisco, garde-frontière de 5' cl.; 
Ablle Julien, garde~frontière de 5' classe; 
Ouidote Saossi, garde-frontière de 5' dasse; 
Atayl Godfroy, garde-frontière de 5' classe; 
Fanou Lokossa. garde-frontière de 'Je classe; 
Fumey Hugo, garde-frontière de 5' classe; . 
Sokemaholl Joseph, garde-frontière de 5e classe; 
Chabi Epado, gatde:frontière de 5' classe; 
Johnson Fréjus, garde-frontière de 5' classe. 

Promofio/l 

Par arrêté No 104 P du : 
27 février 1947. - Sont promus dans le personnel 

dll cadre local des gardes-frontières lies Douanes 
du Togo, tant au point de vue de l'andenneté que 
de la solde: 

POUR COMPTER nu I,'r JANVIER 1946 
Ail grade de garde-frontière de 5' classe 

Unassounall Todego, garde-fronti('re de 6< classe; 
Hounandjai François, garde·frontière de 6' classe; 
Gnidote Amollssoll, garde-frontière de (f' classe; 
Nongbegnon Jagla, garde-frontière de Qe classe; 
Kpatcha Bagnol, garde-frontière de Qe classe; 
Yehollessi Eugène. garde-fronti\:re de 6' classe; 
Ayite Alexandre, garde-frontière de (f' classe; 
Pussi Houédanou. garde. frontière de fle classe; 
Videgla Logussoll, garde-frontière de (je classe; 
Dovouoll Elie, garde-frontière de 6<, classe; 
Uomenou Jean, garde-frontière de 6< classe; 
tloundjo Gaudens, garde-frontière de 0< classe; 
Bntee François, garde-frontière de 0< classe. 

POliR COMPTER UU 1cr Jl'ILL~T 1946 
Au grade de garde-frontière de .1' classe 

AgoSSOll Augustin, garde-frontière de 4< classe; 
MessalI Emmanuel, garde-frontière de 4' classe. 

POCR COMPTER Dl! It'f ,1ANVIER 1947 

Aa grade: de Sergeni 
Mensah Georges, Caporal; 
Amadou Yanaba, Caporal; 
Esso Chabana, Caporal. 

AIl grade de: Caporal 

Adjalle Richard, garde-frontière de 1re classe; 
Zamba Bernard, garde-frontière de 1" classe. 

Au grade de garde-frontière de 2" classe 
Fahoumbo Kabiné, garde-frontière de 3e classe. 

, 
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Au grade de garde-frontière de 3e classe 
Kouadou Gourma, garde-frontière de 4< classe; 
Legbagan Boko, garde·frontière de 4' dasse; • 
Houndjo Antoine, !jarde-frontière de 4e dasse. 

Au grade de garde-from/ère de 4e classe 
Mensall François, garde-frontière de 5' classe; 

Mensavi Vincent Francisco, garde-frontière de " cl.; 

Abite Julien, garde-frontière de 5e classe; 

Gnidote Saossi, garde-frontière de 5' classe; 

Atayi Godfroy, garde. frontière de 5' classe; 

Fanou Lokossa, garde-fronllère de 5e classe; 

Fumey Hugo, garde-frontière de Se classe; 

Sokemahou Joseph, garde-frontière de 5e classe; 

Chabi Epado, garde-frontière de 5e classe; 

Johnson Fréjus, garde-frontière de 5' classe. 


DIVERS 

Par décision n" 1 06 f-'. du: 
13 mars 1947. Une a,'ancc de trois mois de 

solde unique soit Trente trais mille neuf cent cinquante 
francs Africains (33.950 frs) C.F.A. est accordée à 
M. Vonderhemden Charles, Commis Principal de 2" 
classe du Cadre ('..Qmmun Supérieur des Trésoreries 
de l'A.O.F., en service à Lomé, titulaire d'une permis
sion d'absence pour en jouir en France. 

Cetle avance sera remboursée par quart, au retour, 
de l'intéressé au Territoire, en francs africains. 

La dite avance sera imputée au chapitre 18 - Arti· 
cle 1 - Paragraphe 2 (Dépenses d'ordres - Avances 
diverses Avances à Divers) du Budget Local, exer
cice 1947. 

Par d&:ision nO 167 CFT. du: 
13 mars 1947. - line avance de deux mois de 

solde unique soit Vingt et un mille cinq cent huit 
francs métropolitains ou Douze mille six cent cinquante 
deux francs africains, est accordée à M. Walter Claire, 
chef de di "tri ct de 1"" classe échelle tJ chevron 8, 
titulaire d'une permissiou d'absence de 0 mois, accor
dée par décision n" 158:13. du 10 mars 1947. 

Cette avanCe de solde sera remboursable par quart 
au retour de l'iutéressé à la CoLonie et en francs afri
cains. 

La dite avance sera imputée au chapitre 3 du budget 
annexe du chemin de f.er et du Wharf du Togo. 

Par décision n" 169 F. du : 
14 mars 1\1-17. - Une avance de trois Illois de 

Solde uniq'ue soit Quinze mille francs africains (15.000 
francs C. F.A.) est accordée à M. Gbikpi Norbert, 
Commis d'Administration principal de 1" classe du 
Cadre Local autochtone du territoire du Togo, en ser
vice au Bureau du Personnel à Lomé, détaché à la 
Direction du Personnel el de la Comptabilité au minis
tère de la France d'Outre-Mer à Paris pour une 
période de 2 ans renouvelable, 

Cette avanCe sera remboursée par quart au retour 
de l'intéressé au Territoire, en francs africains. 

La dite a,,,nce sera imputée au chapitre 18 article 
1 -~ Paragraphe 2 (Dépenses d'ordre Avances 
diverses - Avances il. divers) du Budget Local, exer
cice 1947. 

M. Gbikpi Benoît, Commis adjoint d'Administration 
de 3<.: classe 

t 
en service au Bureau des Financ0s, est 

tenu conformément à l'engagement pris p~r lui de 
rembourser au Territoire l'avance de solde consentie à 
son frère M. Obikpi Norbert, en cas où ce dernier 
serait dans l'impossibilité..de le faire. 

Par déCision n" 173 F. du: 
14 mars 1947. Une avance de deux mois de solde 

unique soit Seize mille cent francs africains (16.100 
frs. C. F.A,) est accordée à Madame Pokorny Janine, 
Institutrice de 6" classe du Cadre Local snpérienr de 
l'Enseignement du Togo, en service il. Lomé, tiullaire 
d'un congé de convalescence de 3 mois pour en 
jouir en France. 
, Cette avance sera remboursée par quart au rètour 
de l'intéressée au Territoire, en francs africains. 

La dite avance sera imputée au Chapitre 18 - Arti, 
cie 1 Paragraphe 2 (Dépenses d'ordre - Avances 
diverses - Avances à divers) du Budget Local, exer
cice 1947, 

Par décision no 168 F. du : 
13 mars 1947. - M. Mikem Pierre, Médecin Africain 

de 3e classe est nommé régisseur de la caisse d'avande 
du Secteur du Service de la Trypanosonüase' dé 
Pagouda. Il aura droit à l'indemnité de responsabilité 
prévue par l'arrêté du 18 juillet 1946. 

Cour cf••••••• 

Par arrêté nO 226 APA. du : 
14 mars 1947, - Sont désignés pour fmmer le 

Collège des Assesseurs frès la C"ur d'Assises dll 
Togo pour l'année 1947: 

Première liste 
Aquéréburu Samuel, .37 ans, instituteur 'à l.omé 
Asséna Raoul, 37 ans, Chef de district des CF.T. à 

Blitta 1 
Berne" André, 40 ans, Secrétaire de la Chambre de 

Commerce Lomé 
Beuter Marc, 35 ans, Instituteur à Atakpamé 
Bourgeaud Pierre, 34 ans, Instituteur à Lomé 
Brenner Frédéric, 39 ans, Sous Chef de gare des 

C.FT.Lomé 
Callehois Georges, 34 ans, Ouvrier d'art 'des C.F.T. 

à Lomé 
Combes René, 4-l ans, Instituteur Principal H.C. 

à Lomé 
Dahézies Goorges, 52 ans, Ingénieur Adjoint des 

T.P. à Lomé 
Gaillaguet Jules, 40 ans, Conducteur en Chef des 

TA Atakpamé 
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Obedey Robert, 49 ans, Comptable des Travaux Pu
hlics à Lomé 

Oougeaud René, 43 an~, Agent de la G. B.O. à Lomé 
'" Orunitzky' Nicolas, 34 ans, Adjoint Technique des 
T.P. 	à Lomé 

Grouillet Georges, 37 ailS, Instituteur il Lomé 
Hmard Gustave, 33 ans, Conducteur des Travaux 

Agricoles 	il Anécho • 
Larrère Joseph, 4() ans, Payeur des Trésoreries il 

Lomé 
Lombard Armand, 34 anS, Ingénieur Adjoint des 

T.P. 	il Lomé 
Mugnier David, 49 ans, Brigadier des Douanes 

à Lomé 
Coco Dominique Hospice, 45 ans, Médecin Africain 

Principal Lomé; 
.~ Peroueau André, 36 ans, Agent de l'Office des 
Changes il Lomé 

Pichon Aimé, 46 ans, lilgénieur Principal des T,R 
il 	Lomé 


Piquelin Louis, 48 ans. Commerçant à Lomé 

• Rober! Alexandre, 6é1 ans, Inspecteur des Produits 

à Lomé 
·Zrle Jacques, 40 ,IDS, Agent des Et. R. Eychenne 

à Lomé 
Deuxième liste 

Bastard Marius, 37 ans, Agent de la Cie F,A.O. 
à Lomé 

Oanîou Henri,. 33 ans, Vérificateur des Douane, 
à Lomé 

Leconte Rémy, 45 ans, Agent des Chargeurs Réunis 
à Lom~ 

Moreall Jean. 35 ans, Administr'ateur-Adjoint des 
Colonies à Lomé 

Siaut Louis, 55 ans, Agent de la S.n.Cl,Cl. il Lomé 

I_tt.mané dt r...pon••bilité 

Par dédsion no 171 PTT. du: 
14 mars 1947, Le montant mensuel de l'indem

nité de responsabilité allou<'c aUX receveur-gérants 
_ des Bureaux de Poste du Terri toire pendant l'Année 

1947 est fixé çomme suit: 

Lomé 671 

Anécho ' 335 

Atakpamé ' 351 
Bassari ' . 140 ~... 
Lama-Kara J7-1 
Palimé 237 
Sansantté-Mango 204 
Sokodé ' •. 388 

MÎ•••• "ébet 

Par arrêté no 192 CFT. pris en collSeil privé le: 
Il mars 1947. M. Aoovi Jean, ex-chef de station 

de 2< classe du cadre local des chemins de Fer du 
Togo est déclaré en débet envers le Budget Annexe 
du Chemin de Fer et du Wharf d'une somme de: 
Trente cinq mille quatre cents francs (35.400), sa'Uf 
erreur ott omission. 

Le présent arrêté comp"rte applîcation de l'article 
413 du décret du 30 décembre 1912 sur le régime 
financier des Cülonies, l'intérêt prévu prenant effet 
du 13 juillet 194é1, date de la constatation effectiv,e 
du dé;oumement, 

Terrail" dell.a.JaUx 

Par arrêtés nM 1 t)1l,'DOll1. il 218 Dom. pris, après 
délibération de la commission pcrmallenk de l'Assem
blée Représentative du Togo, par le Commissaire 
de la Républiq'Je, en con.cil l'riV" le 11 mars lQ.t7: 

N" 199 Dom: 
Est approuvée l'attribution provisoire au Conseïl

a'Administration de la Préfecture Apostolique de 
SOkodé, représentée par le R,P. Boursin; d'un terrain 
domanial de la contenance de 1 hedare 20 ares en
viron sis Ci Sokodé Cercle de Sokodé constituant le 
tèrrain immatriculé au Livre-Foncier dll Territoire du 
Togo Vol. IV Nu 673 aux conditions stipulées dans le 
Cahier des charges préalable à là mise en adjudication 
et movennant le prix de: Cinq mille cinquante francs.. 

No 200 Dom: 
Est approuvé" l'attribution prodsoire à M. Dedry 

Vincent, chef de Station du C. F, T. il Atakpamé 
agissant en sDn nom et pOllf son compte personnel 
d'un terrain dnmanial de la contenance de 7 ares 82 
centiares sis il Atakpamé Cercle du Centre constituant 
le lof nD 21 du terrain immatriculé au Livre~Fnncier 
du Territoire du Tog'O V,,1. IIJ'No 4ï2 aux conditions 
stipulées dans le Cahier des charges préalable à la 
mise en adjudication et müyennant le prix de: Cinq 
mille cent francs_ 

N° 201 Dom: 
Est approuvée l'attribution provisoire il M, Pierre 

K, Tübby, mécaniCien il Atakpamé, agissant en son 
nom et pOUf son compte personnel d'Lm terrain doma
nial de ta contenance de 8 ares 28 centiares sis à 
Atakpamé Cercle du Centre constituant le lot nn 22 
du terrain immatriculé au Livre-Foncier du Territoire 
du Togü Vol. III N" ,472 aux L'Onditions stipulées 
dans le Cahier des charges préalable à la mise en 
adjuùicaUon et moyennant le prix de: [,\ille neuf cents 
francs. 

No 202 ()om: 
Es! approuvée l'attribution provisoire à M. Mathias 

Ayikue, bijoutier il Atakpamé, agissant cn son nom 
ct pour son compte personnel d'un terrain domanial 
de la contenance de 5 ares 82 centiares sis il Atakpamé 
Cercle du Centre constituant le lot n" '23 du terrain 
immatriculé au Livre-Foncier dll Territoire du Tügo 
Vol. III' No 472 aux conditions stipulées dans le 
Cahier des charges préalable à la mise en adjudication 
et moyennant le prix de: Mille quatre cents francs. 

, 
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No 203 Don'; 
Est approuvée l'attribution provIsoIre à M. Lodo

nou Joseph, Infirmier ppal. à Lomé ayant pour manda
taire M. William Quashie, agissant en son nom et 
pour son compte personnel d'un terrain domanial 
de la oontenance de; 5 ares 30 centiares 'sis à Atakpamé 
Cercle du Centre constituant le lot no 24 du terrain 
immatriculé au Livre-Foncier du Territoire du Togo 
Vol. III No 472 aux conditions s1ipulées dans le Cahier 
des charges préalable à la mise en adjudication et 
moyennant le prix de: Mille deux cent vingt cinq 
francs. 

No 204 Dom: 
Est approuvée l'attribution provis(lire il M. Ezin 

Marcel, Chef d'Aveté, agissant en son nom et pOlir 
son compte perEonnei d'un terrain domanial de la 
contenance de: 4 arcs 90 centiarcs sis à Atakpamé 
Cercle du Centre constituant le lot ne 25 du terrain 
immatriculé au Livre-Foncier du Territoire du Togo 
Vol. III No 472 aux conditions stipulées dans le 
Cahier des charg-es préalahle à la mise ell adjudication 
et moyennant le prix de: Mille cinquante francs. 

No 205 O(Offi: 

Est approuvée l'attribution provisoire à M. Assani 
Bouralma, acheteur de produits ft Atakpamé, agissant 
en son nom et pour son compte personnel d'un terrain 
domanial de la contenance de: ï ares 73 centiares 
sis à Atakpâmé Cerde d'Atakpamé constituant le lot 
no 26 du terrain immatriculé au Livre-Foncier du 
Territoire du Tog-o VoL III No 472 aux. conditions 
stipulées dans le Cah;er des charges préalable à la 
mise en adjudication et moyennant le prix de: Mille 
sept cent cinquante fraucs. 

No 206 Dom: 
Est approuvée l'attribution 

Sylvestre, Agent des T.P. il 
son nom et pour Son compte 
domanial de la contenance de 

provisoire à M. Medrid 
Atakpamé. c,gi3sant en 
personnel d'un terra!n 

10 ares 10 centiares sis 
à Atakpamé Cercle d'Atakpamé constituant le lot no 27 
du terrain immatriculé au Livre-Foncier du Territoire 
du Togo Vol. III No 472 aux conditions stipulées 
dans le Cahier des charges préalable à la mise en 
adjudication et moyennant le prix de: Deux mille 
trois cent cinquante francs. 

No 20ï Dom: 
Est approuvée l'attribution provisoire il M. Badjene 

Louis, demeurant à Atakpamé, agissant cn son nom 
et pour son compte personnel d'un terrain domanial 
de la contenance de 8 ares 38 centiares sis à Atakpamé 
Cercle d'Atakpamé constituant le lot n" 28 dlt lerrain 
immatriculé au Livre. Foncier du Territoire du Togo 
Vol. 111 No 472 aux conditions stipulées dans Je 
Cahier des charges préalablt à la mise Cn adjudication 
et moyennant le prix de: Mille neuf cent cinquante 
francs. 

No 208 Dom: 
Est approuvée l'attribution provisoire à M. Mènsah 

Godfried, Infirmier ppal à Atakpamé, agissant en son 

nom et pour SOn compte personnel d'un terrain doma· 
niaI de la contenance de 8 ares 32 œntiares sis à 
Alakpamé Cercle d'Atakpamé constituant lé lot no 29 
du terrain immatriculé au Livre-Foncier du Territoire 
du Togo VoL III No 472 aux con:ditions stipulées 
dans le Cahier des charges préalable il la mise Cil 
adjudkat:on et moyennant le prix de: Mille huit 
cent ooixante quinze francs. 

Nn 209 Dom: 
Est approu\'(~è l'attribution provisoire à M, Aghoton 

Joseph, transporteur à Lama-Kara, ayant pour Manda
taire M. Agboton Albert, agissant en son nOll! et 
pour son compte personnel d'un terrain domanial de la 
contenance de: ï ares 92 centiares sis à Atakpamé 
Cerdc d'Atakpamé constiiuant le lot no 30 du terrain 
immatriculé au Livre-Fonder du Territoire du Togo 
Vo!' 111 No 472 auX cOlléitions sticu!écs dans le Ca
hier des charges préalable 'à la mise en adjudication 
et moyennant le prix de: Mille huit cent cinquante 
francs. 

No 210 Dom: 
Est approu\'ée l'attribution provisoire 11 M. Koffi 

Julien, instituteur à Atakpamé, agissant en son nom 
et pour son compte personnel d'un terrain domanial 
de la éontenance de: 5 arcs 15 centiares sis à Atakpa
mé Cercle d'Alakpamé constituant le lot 110 31 du 
terrain immatriculé au Livre-Foncier du Territoire du 
Togo Vol. III No 472 aux conditions stipulées dans 
le Cahier des charges préalable à la mise en adju<;lica. 
tion et movennant le prix de: Mille deux cents 
francs. 

NI> 211 Dom: 
Est approu",ée l'attribution provisoire à M. Assani 

Yessoufou charpentier à Alakpamé, agissant en son 
nom et po'ur son compte personnel d'un terrain doma
nial de la contenance de 3 ares 86 centiares sis à Ata
kpamé Cercle d'Alakpamé constituant le 101 no 32 du 
terrain immatriculé au Livre-Foncier du Territoire du 
Togo Vol. II! No -lï2 auX conditions stipulées dans 
le Cahier des charges préalable à la' mise en adjudica
tion et moyennant le prix de: Huit cent soixante 
quinze francs. . 

N° 212 Dom: 
Est approu\'ée l'attribution provisoire à M. Soglo 

Philippe Commis Greffier à Atakpamé, agissant en 
SOli non; et pour son compte personnel d'Ull_ te:rain 
domanial de la contenance de: 7 ares 55 cenIJares 
sis' à Alakpamé Cercle d'Atakpamé constituant le lot 
n" 33 du terrain immatriculé au Livre-Foncier du 
Territoire du Togo Vol. III No 472 aux conditions 
stipulées dans le Cahier des charges préalable à. la 
mise en adjudication et moyennant le pnx de: Mille 
sept cent cinquante francs. 

No 213 Dom: 
Est approuvée l'attribution provisoire à M. Gabriel 

Mensah, propriétaire à Atakpamé. agissant CIJ son 
nom et pour son compte pel'SQnnel d'un terrain doma

, 
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niaI de la conlenànce de: 10 ares 92 centiares sis à 
Aiakpamé Cercle d'Atakpamé constituant le lot nO 34 
du terrain immatriculé au Livre-Foncier du Territoire 
du Togo Vot. III No 472 aux conditions, stipulées 
dans le Cahier des charges préalable à la mÎse en 
adjudication et moyènnant le prix de: Deux mille 
quatre cent soixante quinze francs. 

No 214 Dom: . 
Est approuvée l'attribution provi$Qire il M. Sokpo

Ue Aloys, mécanicien il Atakparrié, agissant el1 sou 
nom et pour son compte personnel d'lin terrain doma
nial de la contenance de; 6 ares 20 centiares sis li 
Atakpamé Cercle d'Atakpamé constituant le lot nO 35 
du terrain immatriculé au Livre-foncier du Territoire 
dù Togo VoL' III No 4i2 aux conditions stipulées 
dan,s le Cahier des' charges préalable il la mise en 
adjudication et moyennant le prix de: Mille huit cent 
vingt cinq francs, 

, -,._---~ 

No 215 Dom: 
Est approuvée l'attribution provisoire il Nt AHogDe 

Francis, cuitivatellr à Atakpamé, agissant en SOli nom 
et pour SOli compte personnel d'ull terrain domanial 
de la contenance de: 7 ares 95 centiares sis il Atakpa
mé Cercle d'Atakpamé constituant le la n" 36 du 
terrain immatriculé al1 Uvre-foncier du Territoire du 
Togo VoL III No 472 aux conditions stipulées dans 
le Cahier des charges préalable à la mise en adjudica
tion et moyennant le prix de: Mille huit cent vingt 
cinq francs. 

No 216 Don;: 
Est approuvée l'attribution provisoire à M. John 

Apeuyah, commerçant à Atakpamé, agissant en son 
nop' et pour Son compte personnel d'un terrain doma
nial de la conlenancé de: 9 ares 13 centiares sis à 
Atakpamé Cercle d'Atakpamé CQllstituaut le lot n" 37 
du terrain immatriculé au Livre·follcier du Territoire 
du Togo Vol. III No 4ï2 aux conditions stipulées 
dans le Cahier des charges préalable à la mise en 
adjudication el moyennant le prix de: Deux mille 
soixante quinze!tancs,: ___~ 

No 117 Dom: 
Est approuvée l'attrihution provisoire 11 M. John 

Locoh, commerçant à Atal,pamé, agissant en son nom 
et pour wn compte personnel d'un terrain domanial 
de la contenance de: 9 ares 93 centiares sis à At.
kpamé Cerde d'Atakpamé constituant le lot n" 38 
du terrain immatriculé au Livre-Foncier du Territoire 
du Togo Vol. III Nn 472 aux conditions stipulées 
dans le Cahier des charges préalable à la mise en 
adjudication et moyennant le prix de: Deux mille 
deux cent vingt cinq francs. 

Nu 218 Dom: 
Est aPPfQuvée l'attribution PfQvisoire il M. ~ienry 

Gadegbeku, magasinier de la SCOA il Atakpamé, 
agissant en son nom et pour son compte personnel 
d'un terrain domanial de la contenance de' 4 ares 71 
centiares sis à Atakpamé Cercle d'At.kpamé consÎluanl 
le lot no 39 du terrain immatriculé au Livre-Foncier 
du Territoire du Togo Vot III No 472 aUx conditions 

stipulées dans le Cahier des charge; préalable à là 
mise en adjudication et moyennant le prix de: Mille 
cent francs. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATiONS 

DOMAINES 
Avis de demande d'immatriculation 

(111 ~··tJf'e foncie/' ~'! t:.rrif()ire du TDg_ 

Toul•• pa,.aoftn•• intlll..........ftt .....1•••• t."Me .. ep_ 
p••Ulon • la pre••nt. immalr;cn,.au.on••• mains ch. 
••n ••rv.l ...... eou••iil"., ..ana le dtUai da troia mo'., • 
COmp,te" da l'affichage du pre••nt BYla, quJ aura lia" inc.... 
••r'l'tr'ltanl an l'audÎto' .. e du trlbuna' civil tta L.Omé. 

Suivant réquisition, nO 1372, déposée le 13 mars 
IQ47, le sieur Fumey William ,""ensah, profession 
de propriétaire·planteur, demeurant et domieilié à 
Lomé, Togo, agissant en son nom personnel comme 
propriétaire majeur nOn interdit jouissant de ses droits 
civils selon son statut personnel indigène et optant 
pour la lég'islation française, a demandé l'immatri
culation au livre foncier du territoire du Togo, d'un 
immeuble urbain, bâti, consistant en un terrain arant 
la forme d'un quadrilatère irrégulier portant 'une 
construction en briques cuite..;, couverte de tôles {Hldu
lées d'une contenance totale de 7 ares 10 centiares si
(ué à Lomé, Cercle de Lomé et borné au nord et à 
ttouest par terrains aux héritiers Tomety, au sud par 
T,. 597 TT. à David Améga et par T,080 T.T. à 
Madame Claire Langdon et à l'est par rue dé france. 

li déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ~Ol1 char, 
ges réels, actuels ou éventuels. 

Le conserva/clU de ta propriété foncière, 
A. AVEQOl'X. 

Avis de bornage 
Tout•• peraonn.s inttreas6es aont inwU'••• y •••iat... 

ou ".~~ 'aire r.p,.'sentar par un m .."dat.ira nanti "·Uft 
pouyotr régulier. • 

Le lundi 12 mai tOn à 0 heure, du matin, 
il sera' procédé au bornage contradictoire d'ul1 im
meuble sîtué à Lomé, quartier No 4) rommune~mixte 
de Lomé consistant en UI1 terrain ud,a:n, bâti, en 
forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance 
de 0 ares 13 centiares, connu sous le nom de " An
cienne maison Dodo " el borné à l'èst par terrain 
à Togbé\<i, au sud par terrain à Véronica Assah; à 
l'ouest par Rue de la Gare et all nord par rue du 
LI. Colonel Marmix; dont l'immatriculation a été 
demandée parla dame Laura Hutchinson (née Octa
viano Olympia), propriétaire, 'demeurant et domiciliée 
à Lom", agissant en qualité de propriétaire suivant 
réquisition du 7 février. 1947, no 1364. 

Le samedi 17 mai 19H à 9 heures du matin, 
il sera procédé aU bornage eontradictoire d'un immeu
ble situé à Sokodé, cercle de Sokodé consistant en un~ 
terrain urbain, bâti, sur lequel se trouvent édifiées 

• 
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troi3 constructions à usage commercial en bri 
qU,es d'une rontenance de 32 ares 21 centiares 
et borné à l'est par la place du marché, au nord par 
terrain à Alfa, au sud par terrain à SeOOu et un terrain 
domanial, et il l'ouest par terrain domanial; dont l'im
matriculation a été demandée par le sieur Améganvi 
Kuévi Jérôme, commerçant, demeurant et domicilié à 
Sokod,s, agïssant en qualité de co-propriétaire, en son 
nom' et en celui des autres co-propriétaires dite !( Col
lectivité Améganvi Kuévi William », suivant réquisition 
du 12 février 1947, no 1306. 

Le jeudi 29 mai 1947 à 14 heures, il sera procédé al! 
bornage con(radicto;j'e d'un immeuble situé à Agouévé, 
cercle de Lomé considant en un terrain rural nOIl bâti, 
de culture en forme oe [lolygone Irrégulier, d'une 
rontenance de 5 hectares 36 ares 25 centiares, ct borné 
à l'ouest par terrain il Somena Gbalekpo, aa sud par 
terrain à Tsokpo Aloloèsso, au nott! par ,terrain à Gba
Jékpo Somena et Klutsè Agbagli et à l'est par terrain li 
Ahobo Anas8eli, dont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur Chokpo Lotesso, cultivateur, demeurant et 
tlomicilié à Agouév':. agissant en qualité de co-pro
prié!aire, en son nom et en celui des autr.es co-proprié
taires de la " Colectivité Lotesso », suivant réquisi
tion du 15 février 1947, nO 1367. 

Le lundi 2 juin 1947 à 8 he lires él! natb, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Agouevé, cercle de Lomé consistant en un terrain 
rural, 'non bâti. de cultures en forme ce polygone 
irrégulier, d'une contenance de 27 ha. 86 a. 74 ca., 
connu sous le nom de "Agouévé (Klenvé») et borné 
à l'est par terrain à Atila Aziaka, à l'ouest par lernûn 
à Gnamakou BiHbi, au nord par terrain à Gboto et au 
sud par terrain à Bédi, dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Azianblé Agbassa Vovodou Elo, 
cultivateur, demeurant et domicilié à Agoué\'é, agissant 
en qualité de co-propriétaire, en son nom et en celui des 
autres ro-propriétaires de la " Collectivité Vovodou 
Elo ", suivant réquisi\ion du 15 février 1947, no 1368. 

Le jeudi 5 jui~1917' à-9hellre~d~ matin et jours 
'Suivants il sera procédé au bornage contradictoire 
d'un immeuble situé à Aflao (Amadohomè), cercle de 
Lomé consistant en un terrain rural, non bâti, de cul
tures en forme de polygùne irrégulier, d'une con
tenancede 68 ha. 42 a (JI ca., ronnu sous le nom 
'de "Amadohomè» et borné à l'est par terrains à 
Awoussi Attivi et fiawogan Attivi, à l'ouest par la 
route de Lomë-Palimé, au nord par terrain à Messan 
Tokaet au sud par terrain à Hlokou Atth1, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Amédivlo 
Tossou Koutor, cultivateur, demeurant et domicilié 
à Aflao (Amadohomè), agissant tant en son nom 
personnel qu'au nom et pour le compte de la " Collee
thlité Koutor ", suivant réquisition du 21 février 
1947, nO 1369. 

Le conservateur de lfl proprlété foncière, 
A. AVEROux. 

BANQUE NATIONALE POlm LE COMMERCE ET L'INDUSTRIE 

SOCIETE ANONYME 


au Capital de 525,000.000 de j"ancs 


Siège SOCld] : 


16, Boulevard de. italiens PARIS 

RegÎstre Commerce Lomé t 29 


Augmentation de capital 
lu ,Suivant délibération du 1er septembre 1942, 

le Conseil d'Administration de la Banque Nationale 
pour le Commerce et l'Industrie a décidé de porter 
le Capital social de 350.000.000 de francs à 525.000.000 
de francs par l'émission de 350,000 actions nouvelles 
de 500 francs nominale chacune à souscrire en numé
raire: 

et a fixé les conditions de cette émission: 
2" - Suivant acte re~'ll par Me DU fOU R. notaire 

il Paris, le 4 décembre 1942, le Conseil d'Administra
tion a déclaré que la totalité des actions nouvelles 
représentant l'augmentation de capital avait été entiè
rement souscrite, et que chacun des souscripteurs 
s'était libéré pour chaque action d'une somme de 750 
francs représentant l'intégralité du capital et de la 
prime. ' 

3"- Une assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires et souscripteurs tenue le 21 décembre 
1942 a: 

n) reconnu sincè;re et véritable la déclaration de 
souscription et de versement sus énonçé en subordon
nant la réalisation définitive de l'augmentation de 
capital à l'approbation des mesures prises par le 
Conseil d'Administration relativement à cette émission, 

") a adopté dh'erses résoluHons concernant l'aHec
tation de la prime d'émission et notamment le droÎt 
réservé au personnel de la Banque Nationale pour le 
Commerce et l'Industrie d'acquérir partie des action;; 
restant disponibles. 

c) enfin, nommé des commissaires pour appreCler 
les avantages particuliers. 

d) modifié conditionnellement les articles 6 et 7 des 
statuts. ' 

40 - Une assemblée générale des Actionnaires et 
Souscrtpteurs tenue le 30 décembre 1942 a approuvé 
les avantages particuliers pouvant résulter des mesures 
prises par le Conseil' d'AÎlministration en faveur du 
personnel de la Banque Nationale pour le Commerce et 
j'Industrie et de certains actionnaires: a constaté la 
réalisation 'définith'e de l'augmentation de capital à 
525.oo0.()()(} de francs et des modifications conditionnel
lement apportées aux articles 6 et 7 des statuts par 
l'Assemblée Générale du 21 décembre mil neuf cent 
quarante deux. 

Des expéditions de chacun des actes et délibérations 
stlsénoncés ont été déposés au Greffe du Tribunal 
de ("..ommerce de la Seine le 21 janvier mil neuf cent 
quarante trois. 

------ -lMibERlf~ii"LÎ~ t: PlorliiïtiPïit '1-.-M. ··c.LOMa ...... TOGO-----, 
DÉPÔT LIIGAL N° ;, 


